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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Division activités maritimes

  Service formation et emploi maritimes             Le Havre, le 11 décembre 2025

ARRÊTÉ n° 226 / 2025

Portant modification du règlement local de la station de pilotage de la Seine - 
zone de Caen-Ouistreham relatif aux tarifs applicables à compter du 1er janvier 2026

Le préfet de la région Normandie,
Préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code des transports ;

Vu le Code des ports maritimes ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des  directions
interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté ministériel en date du 10 juillet 1990 portant fusion des stations de pilotage de la Seine-Rouen-
Dieppe et de Caen-Ouistreham ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2000 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement des assemblées
commerciales ;

Vu l’arrêté n° 140-2005 du 13 mai 2005 modifié portant règlement local  de la station de pilotage de La
Seine ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  SGAR/23-032  du  30  janvier  2023 du préfet  de la  région  Normandie  donnant
délégation  de  signature  en  matière  d’activités  à  M.  Hervé  THOMAS,  directeur  interrégional  de  la  mer
Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l’arrêté n° 111 / 2025 du 20 août 2025 portant subdélégation de signature du Directeur interrégional de la
mer  Manche  Est  –  Mer  du  Nord  aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en  matière  d’activités
maritimes et littorales ;
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Vu l’avis des membres des commissions locales élargies tenues le 23 mai 2025 et 17 octobre 2025 ;

Vu l’avis des membres de l’assemblée commerciale de la station de pilotage de la Seine pour le port de

Caen-Ouistreham tenue le 14 novembre 2025 ;

Vu  l’avis du Directeur régional adjoint de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des

solidarités de Normandie en date du 04 décembre 2025 ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados :

ARRÊTE :

Article 1  er   :

L’annexe tarifaire à l’arrêté n° 140 / 2005 du 13 mai 2005 modifié susvisé, zone de Caen-Ouistreham est

remplacée par l’annexe tarifaire jointe au présent arrêté.

Article 2 :

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er janvier 2026.

Article   3   :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord et le Directeur départemental des territoires

et de la mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Normandie.

Pour le préfet et par subdélégation 

Le Directeur adjoint

Thierry CANTERI

Copies à     :  

DGITM/DST/PTF2

Préfecture de région / SGAR Normandie

DDTM 14 / DML

Station de pilotage de La Seine

Port de Caen-Ouistreham
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Annexe tarifaire à l’arrêté n° 226 / 2025 du 11 décembre 2025

portant modification du règlement local de la station de pilotage de la Seine

Zone de Caen – Ouistreham

Tarifs  de  pilotage  applicables  au  1  er    janvier  202  6  

Article 1 – Assiette tarifaire

Conformément à l'article R5341-32 du code des transports, le volume applicable aux tarifications 

des opérations de pilotage est le résultat « du produit de la longueur hors tout du navire, de sa 

largeur maximale et de son tirant d'eau maximal d'été ».

Le volume est établi selon la formule ci-après : 

V = L* b * Te. 

Dans cette formule, V est exprimé en mètres cubes ; L, b, Te représentent respectivement la longueur hors 

tout du navire, sa largeur maximale et son tirant d’eau maximum d’été, et sont exprimés en mètres et 

décimètres.

La valeur du tirant d’eau maximum du navire prise en compte pour l’application de la formule ci-dessus ne 

peut, en aucun cas, être inférieure à une valeur théorique égale à :  0,14*√L*b. 

Pour les barges tirées par un remorqueur, le volume pris en compte est établi selon la formule ci-après :

V = L * b * Te. 

Dans cette formule, V est exprimé en mètre cubes ; L, b, Te représentent respectivement la longueur hors 

tout de la barge augmentée de la longueur hors tout du remorqueur, la largeur maximale du convoi et le 

tirant d’eau maximum d’été du convoi.

La valeur du tirant d’eau maximum du convoi prise en compte pour l’application de la formule ci-dessus ne 

peut, en aucun cas, être inférieure à une valeur théorique égale à :  0,14*√L*b

Article 2 – Tarif

2.1 – Tarif général

Il comporte : 

─ Le tarif mer pour le trajet de la mer à l’avant-port ou de l’avant-port à la mer qui s’établit ainsi :

                Tarif mer = 301,9 euros + 0,0399 * (Volume navire – 3 000 m³ ) euros                                     

Si « Volume navire » inférieur à 3000 m³, on prendra « Volume navire » = 3000 m³.

─ Le tarif canal pour le trajet canal écluse comprise et vice-versa qui s’établit ainsi :

      Tarif canal = 530,8 euros + 0,0225 * (Volume navire – 3 000 m³ ) euros                                   

   Si « volume navire » inférieur à 3000 m³, on prendra « volume navire » = 3000 m³.
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─ Le tarif navire transbordeur non pilote pour les navires transbordeurs non pilotés escalant aux 

passerelles T1 et T2 de l’avant-port qui s’établit ainsi :

      Tarif T N P = 369,6 euros + 0,0207 * (Volume navire – 15 000 m³ ) euros                                  

Si « Volume navire » inférieur à 15000 m³, on prendra « Volume navire » = 15000 m³. 

2.2 – Tarif minimum de perception

Le tarif minimum de perception «mer» est fixé à 301,9 euros.

Le tarif minimum de perception «canal» est fixé à 530,8 euros.                  

Le tarif minimum de perception « navire transbordeur » est fixé à 369,6 euros.                  

Article 3 –  Majorations de tarif

3.1 - Navires privés de propulsion et barges remorquées

Les navires privés de propulsion et les barges tirées par un remorqueur paient une majoration de tarif égale

à 50% de : (tarif «mer» + tarif «canal» jour).

3.2 - Navires affranchis de l’obligation de Pilotage

Les navires qui, bien qu’affranchis de l’obligation de pilotage, font appel aux services du pilote paient une

majoration de tarif de 20%. 

3.3 - Navires en attente dans le sas

Les navires mis en attente dans le sas paient une indemnité égale à 20 % du minimum de perception canal 

par heure passée dans le sas. Cette indemnité est due à compter de la fin de la première heure d’attente.

3.4 - Navires transitant de nuit dans le canal ou dans l’écluse

Les navires transitant de nuit dans le canal ou dans l’écluse, c’est-à-dire entre les heures de coucher et de

lever du soleil,  telles que figurant dans l’annuaire des marées édité par la  CCI  de  Caen, paient un tarif

« canal » majoré de 70 %.

3.5 - Navires hors normes

Les navires autorisés à escaler au port de Caen et dont la largeur ou les tirants d’eau sont supérieurs aux

largeurs  et  aux  tirants  d’eau  indiqués  dans  la  décision  du directeur  du  port  de  Caen  fixant  les  règles

d’admission des  navires  prennent  deux pilotes ;  la  taxation du 2ème pilote  ne pourra  être  supérieure à :

taxe «mer» + taxe « canal ». une remise de 40% est accordée sur la taxation du 2ème pilote.

3.6 – N  avires escalant à une passerelle de l’avant-port de    O  uistreham  

Les  navires,  autres  que  les  navires  transbordeurs  assurant  une  liaison  régulière  entre  Ouistreham et

Portsmouth, escalant à l’une des passerelles de l’avant-port de Ouistreham paient un tarif «mer» majoré de

50% .

Article 4 –  Réduction de tarif

4.1 - Navires transbordeurs

Les navires transbordeurs de passagers, de voitures et de camions, escalant aux passerelles T1 ou T2 de
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l’avant-port, faisant appel au service du pilote, que son capitaine possède ou non une licence, paient 70 %

du tarif «mer» si le volume du navire est supérieur à 10 000 m³. Si le volume du navire est inférieur ou égal à

10 000 m³, le navire transbordeur paie le tarif minimum de perception « navire transbordeur » tel que défini

au § 2.2 .

Les navires transbordeurs de passagers,  de voitures et de camions, escalant aux passerelles  T1 ou  T2 de

l’avant-port, faisant appel au service du pilote, que son capitaine possède ou non une licence, paient 65% du

tarif «mer» si la longueur est supérieure à 175 mètres.

Les navires transbordeurs de passagers, de voitures et de camions, escalant aux passerelles  T1 ou  T2  de

l’avant-port et dont le capitaine est titulaire d’une licence de capitaine pilote paient 24% du tarif « navire

transbordeur non pilote » quand ils ne font pas appel aux services du pilote, sous réserve des dispositions ci-

après.

Les  navires  transbordeurs  sur  la  ligne  régulière  entre  Caen-Ouistreham et  Portsmouth (GB), dont  les

capitaines  sont  titulaires  d’une  licence  de  capitaine  pilote  en  cours  de  validité,  bénéficient  d’un  tarif

dégressif, calculé à partir du tarif « navire transbordeur non pilote» et fonction de la somme des volumes

des navires d’une même compagnie de navigation assurant cette ligne régulière.

Ce tarif dégressif est donné par le tableau suivant :

VOLUMES CUMULÉS DES NAVIRES

TRANSBORDEURS

POURCENTAGE DU TARIF

TRANSBORDEUR NON PILOTE

DE 0 MILLIONS DE M³

À 10 MILLIONS DE M³
24,00 %

DE 10 MILLIONS DE M³

À 20 MILLIONS DE M³
12,00 %

DE 20 MILLIONS DE M³

À 30 MILLIONS DE M³
8,00 %

DE 30 MILLIONS DE M³

À 40 MILLIONS DE M³
6,00 %

DE 40 MILLIONS DE M³

À 50 MILLIONS DE M³
3,00 %

DE 50 MILLIONS DE M³

À 60 MILLIONS DE M³
2,00 %

AU-DELÀ DE

60 MILLIONS DE M³
1,00 %

Le décompte des volumes cumulés commence au 1er janvier de l’année considérée.

Pour bénéficier de ce tarif, les consignataires sont tenus de fournir mensuellement à la station de pilotage

un  relevé  indiquant  les  mouvements  des  navires  et  les  noms  des  capitaines  ayant  effectués  ces

mouvements.
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4.2 - Navires de l’État

Les  navires  de  l’État  paient  le  tarif  minimum  de  perception.  Ils  acquittent  en  outre  les  indemnités
personnelles des pilotes prévues à l’article 7.

4.3 – Escales lignes régulières, hors navires transbordeurs

Ces réductions concernent les escales des navires assurant le service de lignes régulières de navigation.
Ces escales bénéficient d’un tarif ligne régulière mer et canal égal à 90 % du plein tarif et ce dès la première
escale.
Elles bénéficient en outre  d’une diminution supplémentaire en fonction du nombre d’escales de la ligne
réalisées au  cours  du semestre  civil  précédent.  Cette ristourne supplémentaire est  déterminée selon  le
tableau suivant :

─ de 0 à 1 escale : 0 % ;
─ de 2 à 3 escales : 6 % du tarif ligne régulière ;
─ de 4 à 7 escales : 12 % du tarif ligne régulière ;
─ au-delà de 7 escales : 15 % du tarif ligne régulière.

Article 5 – Mouvements

Tout navire, faisant mouvement à l’intérieur d’un même bassin ou d’un bassin à un autre, est facturé suivant
le tarif « canal  ». Ce tarif est majoré de 70 % pour les mouvements de nuit. 

Tout navire transbordeur faisant mouvement d’une passerelle à l’autre paie 50 % du tarif de référence s’il est
assisté d’un pilote.

Article 6 – Indemnités annexes

6.1 - Défaut d’annonce

Les navires qui n’ont pas annoncé leur heure probable d’arrivée dans le délai prévu par l’article 6 du décret
du 19 Mai 1969 relatif au régime de pilotage dans les eaux maritimes paient une majoration de tarif de 10 %.

6.2 - Mouillage ou veille rade

Pour tout mouillage sur rade ou pour tout séjour à bord d’un navire dans l’attente d’une entrée qui ne peut
s’effectuer, il est perçu une indemnité unique égale à 40 % du tarif «mer» .

6.3 - Congédiement

Les navires n’arrivant pas dans la marée annoncée paient un congédiement égal à 10  % du tarif « canal »,
sans préjudice de l’indemnité de déplacement prévue à l’article 7.

Les  navires  ayant  annulé  leur  départ  ou  mouvement moins  de  deux heures  avant  l’heure  prévue pour
l’appareillage  paient  un  congédiement  égal  à  10 %  du  tarif  « canal »,  sans  préjudice  de  l’indemnité  de
déplacement prévue à l’article 7. rtic

Article 7 – Indemnités personnelles

7.1 - D  éplacement  

Pour toute opération de pilotage, il est perçu par le pilote une indemnité de déplacement forfaitaire égale à
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 25 % du tarif minimum de perception « canal ». 

7.2 - Séjour à bord

Pour tout séjour dépassant 12 heures, à bord d’un navire en cours de pilotage d’entrée ou de sortie, il est

perçu  une  indemnité  par  marée  ou  par  période  supplémentaire  de  12 heures.  Toute  période

supplémentaire commencée entraîne le paiement de l’indemnité. elle est égale à 10 % du tarif minimum de

perception « canal ».

7.3 - Enlèvement

Quand un pilote est enlevé hors de la station, il est perçu une indemnité par période de 12  heures qu’il passe

à bord, sans préjudice des frais de route et de nourriture prévus par le règlement général.  Toute période

commencée entraîne le paiement de l’indemnité.  Elle est égale à 10 % du tarif minimum de perception

« canal ».

Article 8 – Paiements en retard

Conformément à l’article L441-10 du code de commerce, tout règlement effectué trente jours, après l’envoi 

de la facture par la station de pilotage, donne lieu au paiement :

─ d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 € ;

─ et à une majoration du prix du pilotage de 5 % pour le paiement effectué dans le mois suivant la

franchise de trente jours et 1 % de plus pour chacun des mois suivants.
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – mer du Nord

Division activités maritimes

Service formation et emploi maritime                              Le Havre, le 16 décembre 2025

ARRÊTÉ n° 232 / 2025

Portant modification du règlement local  de la station de pilotage du Havre-Fécamp
relatif aux tarifs applicables à compter du 1er janvier 2026

Le préfet de la région Normandie, 
Préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code des transports ;  

Vu le Code des ports maritimes ; 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des  directions
interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2000 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement des assemblées
commerciales ;

Vu l’arrêté n° 263 / 2020 du 28 décembre 2020 modifié portant règlement local de la station de pilotage du
Havre-Fécamp ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  SGAR/23-032 du 30  janvier  2023  du préfet  de  la  région  Normandie  donnant
délégation  de  signature  en  matière  d’activités  à  M.  Hervé  THOMAS,  directeur  interrégional  de  la  mer
Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l’arrêté n° 111 / 2025 du 20 août  2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la
Mer Manche Est - Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes
et littorales ;

Vu l’avis des assemblées commerciales de la station de pilotage du Havre-Fécamp tenues le 04 décembre
2025 pour le port du Havre et le port de Fécamp ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

ARRÊTE :

Article 1
er : 

Les annexes III-1, III-2 et III-3 à l’arrêté préfectoral n° 263 / 2020 du 28 décembre 2020 modifié susvisé sont

remplacées par les annexes  III-1, III-2 et III-3 jointes au présent arrêté.

Article   2   :

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er janvier 2026.

Article   3   :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord et le directeur départemental des territoires et

de la mer de la Seine-Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté

qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la région Normandie.

Pour le préfet et par délégation,

                                                                                                                   Le Directeur interrégional adjoint

              Thierry CANTERI

Copies à     :  

DGITM/DTFFP/SDP/P3 

Préfecture de région / SGAR Normandie

DDTM 76

Station de pilotage du Havre-Fécamp

Port du Havre

Port de Fécamp
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Annexe III-1

Au règlement local de la station de pilotage

du Havre-Fécamp

*******************

Tarifs de pilotage du port du Havre

au 1er janvier 2026

Annexe à l'arrêté n° 232 / 2025 du 16 décembre 2025

I - Tarif   général  

1.1 : Le minimum de perception est fixé à 547,42 €.

1.2 : Tarif A 

Les tarifs de pilotage applicables dans la zone de la Station du Havre sont fixés sur la base du volume

des  navires,  conformément  aux  barèmes  ci-après.  Les  tarifs  s’entendent  nets  de  tous  frais  et

commissions.

Les  navires  paient,  à  l'entrée comme à la  sortie,  outre  le  minimum de perception,  par  tranches

successives de volume :

Tranche 1 : de 0 à 10 000 m3 :              547,42 € + 0,29344 € par tranche ou fraction 

                           de tranche de 10 m3

Tranche 2 : de 10 001 m3 à      58 500 m3 : 840,87 € + 0,27226 € "

Tranche 3 : de 58 501 m3 à    160 000 m3 : 2161,31 € + 0,24848 €    "

Tranche 4 : de 160 001 m3 à  271 400 m3 : 4683,29 € + 0,24568 € "

Tranche 5 : de 271 401 m3 à  400 000 m3 : 7420,16 € + 0,11295 € "

Tranche 6 : au-dessus de      400 000 m3 : 8872,64 € + 0,09162 € "

II   - Majoration de tarifs  

2.1 : Pénalités pour ETA tardifs

Dans le cas où le navire n'observe pas le délai minimal, il paie un supplément de :

─ 5% du tarif A, si l'avis de confirmation est inférieur à deux heures.

2.2 : Navires ou barges handicapés

La majoration est égale à l'entrée, à la sortie, pour un mouvement de port ou un déhalage, à 100% du

tarif A, sans que le droit puisse être inférieur au minimum de perception.

Ce tarif s'applique à tout navire ou engin flottant qui, sans moyen de propulsion ou privé de tout ou

partie de ses moyens de propulsion ou de manœuvre, entre, déhale, ou sort du port à la remorque.

Les remorqueurs assistant ce navire ou engin flottant sont tenus, s'ils  sont étrangers au port, de

prendre un pilote.

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-12-16-00004 - AR 232-2025 - Portant modification du

règlement local de la station de pilotage du Havre-Fécamp relatif aux tarifs applicables à compter du 1er janvier 2026. 30



2.3 : Pilotage hors zone

En ce qui concerne la zone du Havre, le pilotage en dehors de la zone obligatoire fixée par l'article 4 

du Règlement Local entraîne le paiement d'un supplément dont le taux est fixé dans le tableau ci-

après :

Secteur Limite Nord        Limite Ouest   Suppl. par m³ Mini. de Perception

1er Sect. 49°48' N        00°17'W    0,00340 € 232,50 €

2ème Sect. 49°49' N        00°21'5 W      0,00438 €  617,31 €

3ème Sect. 49°50' N        00°34'W    0,00766 € 1236,82 €

2.4 : Tarif de distance

Tout pilote se rendant sur demande dans un port hors des limites de la station pour embarquer sur

un navire qu'il assiste à son entrée dans les zones de pilotage de la station du Havre-Fécamp reçoit,

indépendamment des indemnités de route, un supplément égal à 50% du tarif A sans que le droit

puisse être inférieur au minimum de perception.

Il en est de même pour le pilote qui, ayant assisté un navire à sa sortie des zones de la station du

Havre-Fécamp, reste à bord sur demande et est débarqué dans un port hors des limites de la station.

Le pilote touchera en outre une indemnité journalière (Art.5.3).

2.5 : Navires affranchis de l'obligation de pilotage

Le supplément de tarif prévu à l'article R5341-34 du Code des transports, pour les navires affranchis 

de l'obligation de pilotage, est fixé à 10% du tarif correspondant à ces navires.

2.6 : Défaillance des remorqueurs

Dans le cas où des navires seraient privés de remorqueurs en raison de circonstances indépendantes

de la volonté de leur capitaine ou de la direction du remorquage, les tarifs seront majorés de 50% du

tarif A.

2.7 : Retard de paiement

Le paiement des droits de pilotage devra être effectué dans les délais indiqués sur la facture, soit au 

plus tard quarante jours après la date du mouvement (voir article 14 du règlement local). Cette 

facture sera émise dans les sept jours calendaires suivant le mouvement.

Conformément à l’article L441-6 du code de commerce, tout paiement effectué au-delà de ce délai

donne lieu au paiement :

─ d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40€ ;

─ et à des pénalités de retard dont le taux d’intérêt contractuel T est :

             T = 3 x taux intérêt légal* majoré de 10 points de pourcentage – Ce taux n’est pas plafonné.

Cette mesure sera signifiée par courrier.

* le taux d’intérêt légal est le taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne au 1er janvier

de l’année en cours pour le 1er semestre et au 1er juillet de l’année en cours pour le 2ème semestre.

III - Réductions de tarifs

3.1 : Navires porte-conteneurs
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3.1.1 : Navires porte-conteneurs affectés à des lignes régulières et opérés par un même opérateur-

armateur :

─ Un navire porte-conteneurs, opérant sur un service mis à la disposition du public selon un

itinéraire et un horaire fixés à l’avance, sera réputé affecté à une ligne régulière ;

─ L’opérateur–armateur est, au sens du présent article, celui qui sans obligatoirement détenir

l’intégralité ou la majorité des parts  de propriété d’un navire,  ou d’un groupe de navires

porte-conteneurs, peut justifier qu’il en assume la gestion commerciale, de droit, en vertu

d’une convention expresse, ou, de fait, disposant notamment du pouvoir de définition des

services auxquels ce ou ces navires sont affectés ; que cette gestion commerciale soit assurée

directement ou par l’intermédiaire d’une société dont il est actionnaire à plus de 50% ;

─ Une alliance opérationnelle (vessel sharing agreement) ne peut être considérée comme un

opérateur-armateur au sens du précèdent paragraphe ;

─ L’opérateur-armateur ainsi défini, pourra bénéficier sur la partie supérieure à 300 000 ,00 € de

son chiffre d’affaires de l’année échue, correspondant aux factures réglées pour l’ensemble

de ses navires porte-conteneurs en ligne régulière, d’une réduction à l’entrée comme à la

sortie dont le taux est fixé selon le tableau suivant :

Si le chiffre d'affaires (CA) total annuel est…
La réduction totale est: (en %

du CA)

< à 300 000€ 0,00%

> ou = à 300 000€ et < à     400 000€ 1,00%

> ou = à 400 000€ et < à     600 000€ 2,00%

> ou = à 600 000€ et < à     800 000€ 3,00%

> ou = à 800 000€ et < à   1 000 000€ 4,00%

> ou = à 1 000 000€ et < à 1 400 000€ 5,00%

> ou = à 1 400 000€ et < à 1 800 000€ 6,00%

> ou = à 1 800 000€ et < à 2 200 000€ 7,00%

> ou = à 2 200 000€ et < à 2 600 000€ 8,00%

> ou = à 2 600 000€ et < à 3 000 000€ 9,00%

> ou = à 3 000 000€ et < à 3 500 000€ 10,00%

> ou = à 3 500 000€ et < à 4 000 000€ 11,00%

> ou = à 4 000 000€ et < à 4 500 000€ 12,00%

> ou = à 4 500 000€ et < à 5 000 000€ 12,50%

> ou = à 5 000 000€ et < à 5 500 000€ 13,00%

> ou = à 5 500 000€ et < à 6 000 000€ 13,50%

> ou = à 6 000 000€ et < à 6 500 000€ 14,00%

> ou = à 6 500 000€ et < à 7 000 000€ 14,50%

> 7 000 000€ 15,00%

─ Les tranches de chiffre d’affaires mentionnées dans le tableau ci-dessus seront annuellement

indexées de l’évolution du tarif A ;

─ Une escale ne peut être prise en compte que pour un seul opérateur-armateur ;

─ Toute prise de contrôle ou fusion entre opérateurs-armateurs, non notifiée à la station de
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pilotage du Havre-Fécamp, avant le 1er janvier 2026, ne pourra être prise en compte pour les

réductions au titre de cette année ;

─ Cette réduction fera l’objet d’un paiement effectué au profit de l’opérateur-armateur, à un

seul agent local qu’il désignera, dès que la totalité du chiffre d’affaires de l’année échue  aura

été constatée et réalisée ;

─ Pour bénéficier de cette réduction, l’opérateur-armateur concerné devra en faire la demande

au pilotage. La demande devra être accompagnée :

─ des dates d’escales et de la liste des navires opérés, avec si nécessaire les justificatifs d’en

être l’opérateur-armateur ;

─ du nom de l'agent local à qui la réduction devra être payée.

─ Les  demandes  de  réduction  concernant  le  chiffre  d’affaires  de  l’année  échue,  seront

valablement reçues jusqu’au 1er mars de l’année suivante ;

─ L’octroi de la réduction par le pilotage est soumis à la bonne application de l’article 2.7 du

présent arrêté. Le nombre de jours moyen de paiement sur la période considérée ne devra

pas dépasser quarante jours.

3.1.2 :  Navires porte-conteneurs d’un volume supérieur ou égal à 250 000 m3 affectés à des lignes

régulières transcontinentales effectuant une double escale.

Lorsqu’un porte-conteneurs de plus de 250 000 m3, affecté à une ligne régulière transcontinentale et

en provenance d’un pays hors d’Europe, effectue dans les 15 jours suivants une première escale, une

seconde escale, il bénéficie d’une remise à la seconde sortie sur le tarif A selon le tableau suivant :

Si le volume est… Montant

> ou = 250 000 m3 et < 300 000 m3 900,00 €

>  ou = 300 000 m3 et < 350 000 m3 1 000,00 €

>  ou = 350 000 m3  et < 400 000 m3 1 100,00 €

> ou = 400 000 m3 1 300,00 €

3.1.3 : Navires porte-conteneurs de volume inférieur à 30.000 m3 à destination ou en provenance de

HAROPA PORT – Rouen.

Ces navires bénéficient d’une réduction de 50% sur le tarif A, sans que ce droit puisse être inférieur

au minimum de perception.

Ce tarif s’applique aux navires porte-conteneurs de volume inférieur à 30.000 m3 effectuant des

opérations commerciales aux postes des quais de l'Atlantique, des Amériques, de l'Asie, d'Osaka et

du Havre.

Cette réduction n’est pas cumulable avec la remise sur chiffre d’affaires définie à l’article 3.1.1.

3.2. :  Navires rouliers (pure car carrier),  de volume supérieur à  13.000  m3 affectés à des lignes
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régulières et opérés par un même opérateur-armateur

─ Un navire roulier (pure car carrier) d’un volume supérieur à  13.000 m3, opérant sur un service

mis à la disposition du public selon un itinéraire et un horaire fixés à l’avance, sera réputé

affecté à une ligne régulière ;

─ L’opérateur–armateur est, au sens du présent article, celui qui sans obligatoirement détenir

l’intégralité ou la majorité des parts de propriété d’un navire, ou d’un groupe de navires, peut

justifier qu’il en assume la gestion commerciale, de droit, en vertu d’une convention expresse,

ou, de fait, disposant notamment du pouvoir de définition des services auxquels ce ou ces

navires  sont  affectés;  que  cette  gestion  commerciale  soit  assurée  directement  ou  par

l’intermédiaire d’une société dont il est actionnaire à plus de 50%;

─ Une alliance opérationnelle (vessel sharing agreement) ne peut être considérée comme un

opérateur-armateur au sens du précèdent paragraphe ;

─ L’opérateur-armateur ainsi défini, pourra bénéficier sur la partie supérieure à 150 000,00 € de

son chiffre d’affaires de l’année échue correspondant aux factures réglées pour l’ensemble de

ses navires de volume supérieur à 13.000 m3 en ligne régulière, d’une réduction dont le taux

est fixé selon le tableau suivant :

Si le chiffre d’affaires total annuel est … Taux de réduction sur la partie

supérieure à 150.000 €

< à 150 000 € 0 %

> ou = à 150 000 € et < à 200 000 € 2.00  %

> ou = à 200 000 € et < à 250 000 € 4.00 %

> ou = à 250 000 € et < à 300 000 € 5.50 %

> ou = à 300 000 € et < à 350 000 € 6.00 %

> ou = à 350.000 € et < à 400.000 € 6.50 %

> ou = à 400 000 € et < à 450 000 € 7.00 %

> ou = à 450 000 € et < à 500 000 € 7.50 %

> ou = à 500 000 € et < à 550 000 € 8.00 %

> ou = à 550 000 € et < à 600 000 € 8.50%

> ou = à 600 000 € et < à 650 000 € 9.00 %

> ou = à 650 000 € et < à 700 000 € 9.50 %

> ou = à 700 000 € 10.00 %

─ Le taux de réduction est plafonné à un maximum de 10% ;

─ Une escale ne peut être prise en compte que pour un seul opérateur-armateur ;

─ Toute prise de contrôle ou fusion entre opérateurs-armateurs, non notifiée à la station de
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pilotage du Havre-Fécamp, avant le 1er janvier 2026, ne pourra être prise en compte pour les

réductions au titre de cette année ;

─ Cette réduction fera l’objet d’un paiement effectué au profit de l’opérateur-armateur, à un

seul agent local qu’il désignera, dès que la totalité du chiffre d’affaires de l’année échue aura

été constatée et réalisée ;

─ Pour bénéficier de cette réduction, l’opérateur-armateur concerné devra en faire la demande

au Pilotage. La demande devra être accompagnée :

─ des dates d’escales et de la liste des navires opérés, avec si nécessaire les justificatifs d’en

être l’opérateur-armateur ;

─ du nom de l'agent local à qui la réduction devra être payée.

─ Les  demandes  de  réduction  concernant  le  chiffre  d’affaires  de  l’année  échue,  seront

valablement reçues jusqu’au 1er mars de l‘année suivante ;

─ L’octroi de la réduction par le pilotage est soumis à la bonne application de l’article 2.7 du

présent arrêté. Le nombre de jours moyen de paiement sur la période considérée ne devra

pas dépasser quarante jours.

3.3 : Navires transbordeurs

3.3.1 : Les compagnies opérant des navires transbordeurs de passagers et de voitures sur les lignes

régulières entre le Havre et les Iles Britanniques bénéficient, pour  chaque navire, du tarif suivant,

sans que ce droit puisse être inférieur au minimum de perception :

3.3.1.1 : Navires pilotés :

─ - 35% du tarif A pour les 250 premiers mouvements annuels pilotés ;

─ - 50% du tarif A du  251ème au  500ème mouvement annuel piloté ;

─ - 70% du tarif A au-delà du 500ème mouvement annuel piloté.

3.3.1.2 : Navires dont les capitaines sont détenteurs d’une licence de capitaine pilote

Lorsque les capitaines de ces navires sont titulaires d'une licence de capitaine pilote et ne font pas

appel aux services du pilote, il sera appliqué à ces navires le tarif suivant :

─ - 9% du tarif A pour les 500 premiers mouvements annuels non pilotés ;

─ - 4% du tarif A du 501ème au 1000ème mouvement annuel non piloté ;

─ - 2% du tarif A au-delà du 1000ème mouvement annuel non piloté.

3.3.2 :  Lorsque  ces  mêmes  compagnies  disposent,  sur  la  même  ligne,  de  navires  transbordeurs

destinés exclusivement aux transports de camions et de semi-remorques, ces navires bénéficient

d'un tarif égal à :

─ - 55% du tarif A pour les 6 premières touchées mensuelles ;

─ - 40% du tarif A pour les 6 touchées mensuelles suivantes ;

─ - 30% du tarif A au-delà de la 12ème touchée du même mois ;

─ - 16% du tarif A quand le capitaineest titulaire d'une licence de capitaine pilote et ne fait pas

appel aux services du pilote.
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Si en cours de mois, un navire en remplace un autre, il est tenu compte pour le mois considéré, du

total des touchées des deux navires.

3.3.3 : Pour bénéficier des tarifs prévus aux articles 3.3.1 et 3.3.2, les consignataires sont tenus de

fournir, chaque décade, un relevé des mouvements indiquant pour chaque navire :

─ la date du mouvement ;

─ sa nature ;

─ le nom du capitainel'ayant assurée, en précisant si ce capitainea fait appel ou non au service

du pilote.

3.4 : Mouvements de port 

Les  mouvements  de  port,  avec  franchissement  d’écluse,  des  navires  d’un  volume  supérieur  à

30 000m3 sont facturés 100% du tarif A.

Les autres mouvements de port sont comptés comme des déhalages tels que définis à l’article 4.1.

Les navires paient alors 50% du tarif A, sans que ce droit soit inférieur au minimum de perception.

3.5 : Licence de capitaine pilote

Conformément aux dispositions de l'article R5341-36 du code des transports,  les navires dont le

capitaineest titulaire d'une licence de capitaine pilote, bénéficient d'un tarif réduit. Il est fixé à 30%

du tarif A.

Pour bénéficier de ce tarif, les consignataires sont tenus de fournir chaque semaine, un relevé des

mouvements indiquant pour chaque navire : 

─ la date du mouvement ;

─ sa nature ;

─ le nom du capitaine l'ayant assuré.

3.6 : Fonds d'intervention commerciale

Le fonds d'intervention commerciale est reconduit pour une durée de un an à compter du 1 er janvier

2026.

Il sera alimenté par le reliquat au 31 décembre 2025 et par un montant prélevé sur les recettes dont

le niveau a été approuvé par l’assemblée du fonds d’intervention commerciale du 4 décembre 2025.

Ce fonds  permettra  d'accorder  aux  navires  escalant  au  port  de HAROPA PORT – Le  Havre  des

réductions de tarif pour une durée maximum de un an, dans les cas suivants :

3.6.1 : Trafics nouveaux ou particuliers

Les réductions de tarif qui pourront être accordées dans le cas de trafics nouveaux ou particuliers ne

devront pas entraîner de distorsions de concurrence. Elles ne pourront être cumulées avec aucune

autre réduction accordée au titre de l’arrêté fixant les tarifs de pilotage.

3.6.2 : Trafics en difficulté

Par trafic en difficulté, il faut entendre un trafic susceptible de se retirer du Havre pour aller dans un

autre port. Le caractère de "trafic en difficulté" devra être reconnu par la direction de HAROPA PORT

– Le Havre.
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3.6.3 : Commission de répartition

a) Composition de la Commission

Cette Commission est composée de :

─ le délégué à la mer et au Littoral de la Seine-Maritime et de l’Eure ;

─ le directeur de HAROPA PORT – Le Havre ;

─ le président et le premier vice-président du groupement Havrais  des armateurs et agents

maritimes ;

─ le président de la station de pilotage du Havre-Fécamp ;

─ ou de leurs représentants.

b) Rôle

Cette commission est chargée d'examiner les demandes qui auront été déposées et d'accorder, s'il y

a lieu, des réductions de tarif.

Les demandes motivées, déposées auprès du président de la station de pilotage, seront examinées,

quand  le  besoin  s'en  fera  sentir,  par  la  commission  de  répartition  de  ce  fonds,  mandatée  par

l'Assemblée Commerciale.

Les décisions de la Commission sont prises à la majorité.

3.7 : Mouvements pour raisons météorologiques de navires pétroliers du port d'Antifer au port du

Havre ou du port d'Antifer au port d'Antifer

Le navire pétrolier qui effectue pour des raisons météorologiques un mouvement du port d'Antifer

au port du Havre ou du port d'Antifer au port d'Antifer paie, pour ce mouvement, 100% du tarif A.

3.8 : Dragues  marines  utilisées  à  l’extraction  des  graves  de  mer  effectuant  une  campagne  de

dragage

Il sera facturé une entrée + une sortie au tarif A.

Si le pilote reste à bord pendant les opérations de chargement, il sera facturé, par période de 06h00,

50% du tarif A sans que ce droit ne puisse être inférieur au minimum de perception.

Une seule indemnité de déplacement sera facturée par cycle.

3.9 : Navires à passagers accompagnateurs d’événements nautiques :

Les navires à passagers de longueur inférieure à 40 mètres, accompagnateurs de régates, de courses

au large ou  de festivités  maritimes,  pilotés  sur  demande de l’autorité  maritime,  payent  80% du

minimum de perception.

3.10 : Navires souteurs

Les compagnies opérant des navires souteurs à l’intérieur du port du Havre bénéficient, pour 

l’ensemble de ces navires, du tarif suivant :

3.10.1 : Navires dont les Capitaines sont détenteurs d’une licence de capitaine pilote

Lorsque les capitaines de ces navires sont titulaires d'une licence de capitaine pilote et ne font pas 

appel aux services du pilote, il sera appliqué à ces navires le tarif suivant :
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─ 10% du tarif A pour les 150 premiers mouvements annuels non pilotés ;

─ 8% du tarif A du 151ème au 300ème mouvement annuel non piloté ;

─ 5% du tarif A au-delà du 300ème mouvement annuel non piloté.

3.10.2 : Navires pilotés 

─ 100% du tarif A pour les 150 premiers mouvements annuels pilotés ;

─ 150% du tarif A du 151ème au 300ème mouvement annuel piloté ;

─ 200% du tarif A au-delà du 300ème mouvement annuel piloté.

3.10.3 : Pour bénéficier des tarifs prévus aux articles 3.10.1 et 3.10.2, les consignataires sont tenus de

fournir, chaque décade, un relevé des mouvements indiquant pour chaque navire :

─ la date du mouvement ;

─ sa nature ;

─ le nom du capitaine l'ayant assuré, en précisant si ce capitainea fait appel ou non au service

du pilote.

3.11 : Navires à passagers de croisière

Ces navires bénéficient à la sortie d’une réduction sur le tarif A fixée selon le tableau suivant, sans 

que le montant du tarif A ainsi calculé puisse être inférieur au minimum de perception :

Volume du navire piloté Réduction par escale

< 100.000 m³ 250€

≥ 100.000 m3 et < 200.000 m3 500€

≥ 200.000 m3 et < 250.000 m3 1000€

≥ 250.000 m3 et < 300.000 m3 2000€

≥ 300.000 m3 2500€

Cette mesure d’accompagnement forte, destinée à limiter l’impact de la mise en conformité avec la

réglementation applicable des  navires aujourd’hui  facturés  sur  les mauvaises  bases  est  valide du

01/01/2025 au 31/12/2026. Elle sera révisée lors de la prochaine assemblée commerciale.

3.11.1 : Navires à passagers de croisière, de volume supérieur à  13.000  m3 affectés à des lignes 

régulières et opérés par un même opérateur-armateur.

─ Un navire à passagers de croisière, d’un volume supérieur à 13.000 m3, opérant sur un service 

mis à la disposition du public selon un itinéraire et un horaire fixés à l’avance, sera réputé 

affecté à une ligne régulière ;

─ L’opérateur–armateur est, au sens du présent article, celui qui sans obligatoirement détenir 

l’intégralité ou la majorité des parts de propriété d’un navire, ou d’un groupe de navires, peut 

justifier qu’il en assume la gestion commerciale, de droit, en vertu d’une convention expresse,

ou, de fait, disposant notamment du pouvoir de définition des services auxquels ce ou ces 

navires sont affectés; que cette gestion commerciale soit assurée directement ou par 
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l’intermédiaire d’une société dont il est actionnaire à plus de 50%;

─ Une alliance opérationnelle (vessel sharing agreement) ne peut être considérée comme un 

opérateur-armateur au sens du précèdent paragraphe ;

─ L’opérateur-armateur ainsi défini, pourra bénéficier sur la partie supérieure à 200.000 € de 

son chiffre d’affaires de l’année échue correspondant aux factures réglées pour l’ensemble de

ses navires de volume supérieur à 13.000 m3 en ligne régulière, d’une réduction dont le taux 

est fixé selon le tableau suivant :

Si le chiffre d’affaires total annuel est … Taux de réduction sur la partie

supérieure à 200.000 €

< à 200.000 € 0 %

> ou = à 200.000 € et < à 275.000 € 2.00  %

> ou = à 275.000 € et < à 350.000 € 4,00 %

> ou = à 350.000 € et < à 425.000 € 6.00 %

425.000 € et plus 8,00 %

─ Le taux de réduction est plafonné à un maximum de 8%;

─ Une escale ne peut être prise en compte que pour un seul opérateur-armateur ;

─ Toute prise de contrôle ou fusion entre opérateurs-armateurs, non notifiée à la station de

pilotage du Havre-Fécamp, avant le 1er janvier 2026, ne pourra être prise en compte pour les

réductions au titre de cette année ;

─ Cette réduction fera l’objet d’un paiement effectué au profit de l’opérateur-armateur, à un

seul agent local qu’il désignera, dès que la totalité du chiffre d’affaires de l’année échue aura

été constatée et réalisée ;

─ Pour bénéficier de cette réduction, l’opérateur-armateur concerné devra en faire la demande

au Pilotage. La demande devra être accompagnée :

─ des dates d’escales et de la liste des navires opérés, avec si nécessaire les justificatifs d’en

être l’opérateur-armateur ;

─ du nom de l'agent local à qui la réduction devra être payée.

─ Les  demandes  de  réduction  concernant  le  chiffre  d’affaires  de  l’année  échue,  seront

valablement reçues jusqu’au 1er mars de l ‘année suivante ;

─ L’octroi de la réduction par le pilotage est soumis à la bonne application de l’article 2.7 du

présent arrêté. Le nombre de jours moyen de paiement sur la période considérée ne devra

pas dépasser quarante jours.

IV - Services particuliers

4.1 : Déhalages
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Le navire qui demande les services d'un pilote pour effectuer un déhalage le long d'un quai paie 50% 

du tarif A, sans que le droit soit inférieur au minimum de perception.

4.2 : Retard à l’appareillage

Si l'opération de sortie ou de déhalage pour laquelle le pilote a été commandé ne commence pas à 

l'heure fixée, le navire paie des pénalités de retard conformément au tableau ci-dessous :

Entre 0 et 45

minutes de

retard

Entre 45 minutes et 1

heure de retard

Entre 1 heure et 2

heures de retard

Au-delà de 2 heures

de retard

Jour 0 30% minimum de

perception

60% minimum de

perception
50% du tarif A

Nuit 0 60% minimum de

perception

120% minimum de

perception

4.3 : Annulation de mouvement (Réclamation)

─ Pour une entrée :

─ si le pilote est congédié après s’être présenté au navire, le navire paie 50% du tarif du

mouvement commandé, sans que ce droit soit inférieur au minimum de perception. Si le

navire, dont le mouvement est annulé, a franchi les digues, il paye le tarif prévu à l’article

4.4 ;

─ si le pilote est congédié avant sa mise à bord mais après avoir quitté le ponton, le navire

paie le minimum de perception.

─ Pour une sortie ou un mouvement de port si le pilote est congédié après s'être présenté au

navire sans que l'opération pour laquelle il  a  été commandé ait reçu un commencement

d'exécution, le navire paie :

─ de nuit : le minimum de perception et les heures d'attente prévues au 4.5 ;

─ de jour  (de 06h00 à 21h00) :  50% du minimum de perception  et les heures d'attente

prévues au 4.5.

4.4: Sortie consécutive à une entrée

Le navire qui, après être rentré au port, doit faire demi-tour et en ressortir sans avoir pu être mis

normalement à un poste à quai, paie le tarif A pour une entrée, et bénéficie d’une réduction de 50%

sur la sortie.

4.5 : Tarification des heures d'attente

Les heures d’attente mentionnées aux articles 4.3, 4.8, 4.9 sont facturées de la manière suivante :

Taux horaire

Jour 60% du minimum de perception

Nuit 120% du minimum de perception
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4.6 : Accostage à quai

Le  navire  qui,  au  cours  d'un  mouvement,  accoste  un  quai  intermédiaire  pour  effectuer  une

opération, paie outre le tarif d'entrée ou de sortie, le prix d'un déhalage.

4.7 : Interruption de manœuvre

Le  navire  qui,  au  cours  d'un  mouvement  doit  interrompre  sa  manœuvre  (amarrage  à  un  quai,

mouillage,  attente  sous  remorque(s)  ou  dans  une  écluse),  cette  manœuvre  n'étant  reprise  qu'au

moins deux heures plus tard, paie outre le tarif d'entrée ou de sortie, le prix d'un déhalage.

4.8 :     Attente sur rade ou dans le port

Le navire, qui devant entrer au port, est retardé plus d'une heure sur rade ou dans le port pour un

motif quelconque, le pilote étant à bord, paie outre le tarif de pilotage, les heures passées à bord

comme  des  heures  d'attente.  Au-delà  de  deux  heures,  l’attente  est  considérée  comme  une

interruption de manœuvre au sens de l’article 4.7.

Le navire qui, après être sorti du port, séjourne sur rade et garde le pilote, paie outre le tarif de

pilotage, les heures passées à bord comme des heures d'attente.

4.9 : Permanence à bord d'un navire

Si le pilote est demandé sur un navire pour assurer une permanence, le navire paiera 20% du tarif A

par période ou fraction de période de 24 heures, sans que le droit puisse être inférieur au minimum

de perception, plus les heures d'attente.

4.10 : Essais - Expériences - Régulations - Bases de vitesse

Le navire qui effectue des essais, expériences, régulations ou bases de vitesse, paie outre le tarif de

pilotage, un supplément égal à 15% du tarif A, sans que le droit puisse être inférieur au minimum de

perception.

4.11 : Opérations nautiques exceptionnelles

La majoration est égale  à 200% du tarif A, sans que le droit puisse être inférieur au minimum de

perception.

Est  considérée comme opération nautique exceptionnelle,  toute opération ou série d’opérations

d’entrée,  de sortie,  de déhalage ou de mouvement de port  nécessitant  ou  ayant  nécessité  une

préparation  effectuée  lors  de  séances  de  travail,  ou  conférences,  réunissant  les  pilotes,  les

représentants de la capitainerie de HAROPA PORT – Le Havre.

En plus d’être une barge handicapée au sens de l’article 2.2 du présent arrêté, tout mouvement de

barge transportant des portiques ou des embases d’éoliennes, est également considéré comme une

opération nautique exceptionnelle.

Les mouvements des navires gaziers de largeur supérieure à 45m franchissant l’écluse François 1er sont

considérés comme des opérations nautiques exceptionnelles. La majoration est réduite à 25% du

tarif A.

V -  Indemnités

5.1 : Déplacements terrestres

Une indemnité forfaitaire de déplacement est payée au pilote en plus du droit de pilotage.

Cette indemnité est fixée :
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Pour la zone du Havre à :

─ 20% du minimum de perception pour les navires escalant :

─ au port du Havre-Antifer ;

─ au port du Havre à un poste :

─ du terre-plein Sud du Bassin de Marée ;

─ du Canal de Tancarville en Amont du Pont 8 ;

─ du Grand Canal du Havre ;

─ du terre-plein du Bassin Hubert-Raoul Duval.

─ 10% du minimum de perception pour les navires escalant aux autres postes.

5.2 : Déplacements nautiques portuaires

Dans le cas où le pilote doit être mis à bord par vedette lors d’une sortie, ou débarqué par vedette

lors d’une entrée, en raison d’une impossibilité d’embarquer ou de débarquer par la coupée des

navires  servis  (exemple :  souteurs,…),  une indemnité  forfaitaire  de déplacement égale  à 100% du

minimum de perception est payée au pilote en plus du droit de pilotage.

5.3 : Indemnités journalières

L'indemnité journalière prévue à l'article D5341-42 du Code des transports, payée par le navire qui

enlève le pilote hors de la station une fois le pilotage accompli, débarque ou embarque son pilote

dans un port situé hors des limites de la station, est fixée au double du minimum de perception.
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Annexe III-2

Au règlement local de la station de pilotage

du Havre-Fécamp

*******************

Tarifs de pilotage  du port  de  Fécamp

Au 1er janvier 2026

Annexe à l'arrêté n° 232 / 2025 du 16 décembre 2025

1 - Tarif général

1.1 : Le minimum de perception est fixé à 481,12 €.

1.2 : Tarif A :

Les tarifs de pilotage applicables dans la zone de la Station de Fécamp sont fixés sur la base du

volume des navires, conformément aux barèmes ci-après.

Les  navires  paient,  à  l'entrée comme à la  sortie,  outre  le  minimum de perception,  par  tranches

successives de volume :

─ de 0 à 10 000 m3 :   481,12 € + 0,32016 €  par tranche ou fraction de tranche de 10 m³

─ de 10 001 m3 et plus :   801,28 € + 0,29686 €   " "

2 – Majoration  de tarif

2.1 : Pénalités pour ETA tardif

Dans le cas où le navire n'observe pas le délai minimal prévu par l'article 6 du Règlement Local, il paie

un supplément de :

─ 5% du tarif A, si l'avis de confirmation est compris entre deux et trois heures ;

─ 10% du tarif A, si l'avis de confirmation est inférieur à deux heures.

2.2 : Navire handicapé

Ce tarif s'applique à tout navire ou engin flottant soumis à l'obligation de pilotage et qui, privé de

tout ou partie de ses moyens de propulsion ou de manœuvre, entre ou sort du port à la remorque.

Il est égal à l'entrée comme à la sortie à 200% du tarif A, sans que le droit puisse être inférieur au

minimum de perception.

Il est égal pour un mouvement ou un déhalage dans le port à 100% du tarif A sans que le droit puisse

être inférieur au minimum de perception.

Les remorqueurs assistant ce navire ou engin flottant sont tenus, s'ils  sont étrangers au port, de

prendre un pilote.
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2.3 : Tarif de distance

Tout pilote se rendant sur demande dans un port hors des limites de la station pour embarquer sur

un navire qu'il assiste à son entrée dans les zones de pilotage de la station du Havre-Fécamp reçoit,

indépendamment des indemnités de route, un supplément égal au prix d'un demi-pilotage.

Il en est de même pour le pilote qui, ayant assisté un navire à sa sortie des zones de la station du

Havre-Fécamp, reste à bord sur demande et est débarqué dans un port hors des limites de la station.

2.4 : Navire affranchi de l'obligation de pilotage

Le supplément de tarif prévu au premier alinéa de l'article 5 du décret du 19 mai 1969 modifié, pour

le navire affranchi de l'obligation de pilotage, est fixé à 10% du tarif correspondant à ce navire.

2.5 : Retard de paiement

Le paiement des droits de pilotage devra être effectué dans les délais indiqués sur la facture, soit au

plus tard quarante jours après la date du mouvement (voir  article 14 du règlement local).  Cette

facture sera émise dans les sept jours calendaires suivant le mouvement.

Conformément à l’article L441-6 du code de commerce, tout paiement effectué au-delà de ce délai

donne lieu au paiement :

─ d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40€ ;

─ et à des pénalités de retard dont le taux d’intérêt contractuel T est :

T = 3 x taux intérêt légal* majoré de 10 points de pourcentage.

* le taux d’intérêt légal est le taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne au 1er janvier

de l’année en cours pour le 1er semestre et au 1er juillet de l’année en cours pour le 2ème semestre.

3 – Réductions de tarif

3.1 : Licence de capitaine pilote

Conformément aux dispositions de l’article R5341-36 du Code des transports, les navires dont le capitaine est

titulaire d'une licence de capitaine pilote, bénéficient d'un tarif fixé à 30% du Tarif A.

Pour  bénéficier  de  ce  tarif,  les  consignataires  sont  tenus  de  fournir  chaque  semaine,  un  relevé  des

mouvements indiquant pour chaque navire : 

─ la date du mouvement ;

─ sa nature ;

─ le nom du capitaine l'ayant assuré.

3.2 :  Relâches

Ce tarif s’applique à un navire qui, n’étant pas destiné à Fécamp, doit entrer au port pour cause de

force majeure ; il est égal à l’entrée comme à la sortie à 50% du tarif A.

3.3 : Navires transbordeurs

3.3.1 : Les compagnies opérant des navires transbordeurs de passagers et de voitures sur les lignes 

régulières entre Fécamp et les Iles Britanniques bénéficient, pour l’ensemble de ces navires, du tarif 

suivant :

3.3.1.1 : Navires pilotés :

─ 35% du tarif A pour les 20 premiers mouvements annuels pilotés ;
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─ 50% du tarif A du 21ème au 40ème mouvement annuel piloté ;

─ 70% du tarif A au-delà du 41ème mouvement annuel piloté.

3.3.1.2 : Navires dont les Capitaines sont titulaires d’une licence de capitaine pilote

Lorsque les Capitaines de ces navires sont titulaires d'une licence de capitaine pilote et ne font pas

appel aux services du pilote, il sera appliqué à ces navires le tarif suivant :

─ 9% du tarif A pour les 20 premiers mouvements annuels non pilotés ;

─ 4% du tarif A du 21ème au 40ème mouvement annuel non piloté ;

─ 2% du tarif A au-delà du 41ème mouvement annuel non piloté.

Si en cours de mois, un navire en remplace un autre, il est tenu compte pour le mois considéré, du 

total des touchées des deux navires.

3.3.3 : Pour bénéficier des tarifs prévus aux articles 3.3.1 et 3.3.2, les consignataires sont tenus de

fournir, chaque décade, un relevé des mouvements indiquant pour chaque navire /

─ la date du mouvement ;

─ sa nature ;

─ le nom du capitaine l'ayant assuré, en précisant si ce capitainea fait appel ou non au service

du pilote.

4 - Services particuliers

4.1 : Déhalages

Le navire qui demande les services d'un pilote pour effectuer un déhalage le long d'un quai ne peut

être assisté que par un pilote en service et il paie 50% du tarif A.

4.2 : Congédiement du pilote

Si le pilote est congédié après s'être rendu à bord sans que l'opération pour laquelle il a été 

commandé ait reçu un commencement d'exécution, le navire paie :

─ de nuit : le minimum de perception.

─ de jour : (de 08h00 à 20h00) : 50% du minimum de perception et éventuellement les heures 

d'attente prévues au §4.3.

4.3 : Heures d'attente

Si l'opération de sortie ou de déhalage pour laquelle le pilote a été commandé ne commence pas à

l'heure fixée, le navire paie par heure ou fraction d’heure 30% du minimum de perception. Il n'est

toutefois rien dû lorsque l'attente est inférieure à une heure.

 De nuit, c'est à dire de 20h00 à 08h00, le taux est doublé.

4.4 : Accostage à quai

Le navire qui, au cours d'un mouvement, accoste un quai pour effectuer une opération, paie outre le

tarif d'entrée ou de sortie, le prix d'un déhalage.
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4.5 : Interruption de manœuvre

a) Le navire qui, au cours d'un mouvement doit interrompre sa manœuvre (amarrage à un

quai,  mouillage  ou  attente  sous  remorques),  cette  manœuvre  n'étant  reprise  qu'au  moins  deux

heures plus tard, paie outre le tarif d'entrée ou de sortie, le prix d'un déhalage.

b) Le navire, qui devant entrer au port, est retardé plus d'une heure sur rade pour un motif

quelconque, le pilote étant à bord, paie outre le tarif de pilotage, les heures passées à bord comme

des heures d'attente.

c) Le navire, qui devant entrer au port, le pilote étant à bord, voit son mouvement annulé

pour un motif quelconque, paie la moitié du tarif A.

d) Le navire qui, après être sorti du port, séjourne sur rade et garde le pilote, paie outre le

tarif de pilotage, les heures passées à bord comme des heures d'attente.

4.6 : Permanence à bord d'un navire

Si le pilote est demandé sur un navire pour assurer une permanence, le navire paiera 20% du tarif A

par période ou fraction de période de 24 heures, plus les heures d'attente.

4.7 : Essais – Expériences – Régulations – Bases de vitesse

Le navire qui effectue des essais, expériences, régulations ou bases de vitesse, paie outre le tarif de

pilotage, un supplément égal à 15% du tarif A.

4.8 : Sortie consécutive à une entrée

Le navire qui, après être rentré au port, doit faire demi-tour et en ressortir sans avoir pu être mis

normalement à un poste à quai, paie outre le droit pour une entrée, une sortie au même tarif.

4.9 : Familiarisation (pour les navires non astreints au pilotage)

Le navire qui,  suite  à  un mouvement d’entrée,  ou avant  un mouvement de sortie,  effectue une

familiarisation de jour ou de nuit, paie outre le tarif de pilotage, 100% du tarif A.

Un navire, dont la familiarisation débute et se termine à quai, paie 100% du tarif A.

Une familiarisation comprend une sortie, une entrée, et le cas échéant un passage des pertuis.

4.10 : Opérations nautiques exceptionnelles

La majoration est égale à 300% du tarif A, sans que le droit puisse être inférieur au minimum de

perception.

Est  considérée  comme  opération  nautique  exceptionnelle  toute  opération  n’impliquant  pas  un

navire ou une barge.

5 -  Indemnités

5.1 : Déplacements

Une indemnité forfaitaire de déplacement est payée au pilote en plus du droit de pilotage.

Cette indemnité est fixée :

─ Si Vol. < 1 200 m3 20% du minimum de perception ;

─ Si Vol. > 1 200 m3 et < 4 200 m3 30% du minimum de perception ;
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─ Si Vol. > 4 200 m3 40% du minimum de perception.

5.2 : Indemnités journalières

L'indemnité journalière prévue à l'article 26 du règlement général du pilotage, payée par le navire qui

enlève le pilote hors de la Station une fois le pilotage accompli, débarque ou embarque son pilote

dans un port situé hors des limites de la Station, est fixée au double du minimum de perception.
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Annexe III-3

Au règlement local de la station de pilotage

du Havre-Fécamp

*******************

Tarifs de pilotage applicables aux bateaux fluviaux

au 1er janvier 2026

Annexe à l'arrêté n° 232 / 2025 du 16 décembre 2025

En application des articles D5341-75 et suivants du Code des transports et de l’arrêté préfectoral n° 264 du 28

décembre  2020  modifié  relatif  au  pilotage  des  bateaux,  convois  et  autres  engins  flottants  fluviaux  qui

effectuent une navigation dans les limites de la station de pilotage  du Havre-Fécamp, les  tarifs  suivants

s’appliquent  exclusivement pour  le  pilotage  des  bateaux,  convois  et  autres  engins  flottants  fluviaux  qui

effectuent une navigation dans les limites de la station de pilotage du Havre-Fécamp.

En dehors de cette définition, il sera appliqué les tarifs de l’annexe III-1 au Règlement local.

Rappels     :  

Assiette tarifaire     :  

Les tarifs de pilotage de la station du Havre-Fécamp sont calculés sur la base du volume des bateaux.

Le volume par bateau est établi selon la formule ci-après :

V = L x b x Te

Dans laquelle V est exprimé en mètre cubes et L, b, Te représentent respectivement la longueur hors 

tout du bateau, sa largeur maximale et son tirant d’eau maximum en mètre et en décimètres.

I - Tarif général

1.1 : Le minimum de perception est fixé à 243,60 €.

1.2 : Tarif B 

Les tarifs de pilotage applicables dans la zone de la station du Havre-Fécamp sont fixés sur la base

du volume des bateaux, conformément au barème ci-après. Les tarifs s’entendent nets de tous frais

et commissions.

Les bateaux fluviaux astreints ou non à l’obligation de pilotage paient lorsqu’ils sont effectivement

pilotés le tarif général dit tarif B.

Quelle que soit la longueur du trajet effectué, le minimum de perception est appliqué aux bateaux

fluviaux.

Les bateaux fluviaux paient, à l'entrée comme à la sortie, par tranches successives de volume :

─ de 0 à 2 400 m3 : 243,60 € + 1,195 € par tranche ou fraction de tranche de 10 m³ ;

─ au-dessus de 2 400 m3 : 530,54 € + 0,479 € par tranche ou fraction de tranche de 10 m³.
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II – Licences de patrons pilotes

Les bateaux fluviaux dont le patron est titulaire d’une licence de patron-pilote et qui ne fait pas

appel aux services du pilote, ne sont soumis à aucun coût de pilotage.

III –   Bateaux fluviaux transportant des passagers  

Lorsque ces bateaux sont pilotés, le tarif suivant s’applique :

─ 100% du tarif B pour les 10 premiers mouvements annuels pilotés ;

─ 200% du tarif B à compter du 11ème mouvement annuel piloté.

Les bateaux fluviaux, transportant des passagers dont le patron est titulaire d’une licence de patron-

pilote et ne fait pas appel aux services du pilote, ne sont soumis à aucun coût de pilotage.

Lorsque le patron titulaire d’une licence de patron-pilote fait  appel  aux services  du pilote pour

renouveler sa licence conformément à l’article n° 2.3 de l’annexe II-3 du Règlement Local , le bateau

paie 50% du tarif B lors de ce voyage unique.

IV - Majoration de tarifs

4.1 : Bateaux fluviaux handicapés

Une majoration s’applique à tout bateau fluvial soumis à l’obligation de pilotage et qui, privé de tout

ou partie de ses moyens de propulsion ou de manœuvre, entre ou sort du port à la remorque.

Le tarif est égal à l’entrée comme à la sortie, à 200% du tarif B sans que le droit puisse être inférieur

au  minimum  de  perception.  Les  remorqueurs  assistant  ce  bateau  fluvial  sont  tenus,  s'ils  sont

étrangers au port, de prendre un pilote.

4.2 : Tarif de distance

Tout pilote se rendant sur demande dans un port hors des limites de la station pour embarquer sur

un bateau qu'il assiste à son entrée dans les zones de pilotage de la station du Havre-Fécamp reçoit,

indépendamment des indemnités de route, un supplément égal à 50% du tarif du pilotage.

Il en est de même pour le pilote qui, ayant assisté un bateau à sa sortie des zones de la station du

Havre-Fécamp, reste à bord sur demande et est débarqué dans un port hors des limites de la station.

4.3 : Bateaux fluviaux affranchis de l'obligation de pilotage

Le supplément de tarif prévu à l'article R5341-34 du Code des transports pour les bateaux fluviaux

affranchis de l'obligation de pilotage, est fixé à 50% du tarif correspondant à ces bateaux.

4.4 : Paiement et pénalités

Le paiement des droits de pilotage doit être effectué dans les délais indiqués sur la facture, soit au

plus tard quarante jours après la date du mouvement (voir le 5.2 du règlement local). Cette facture

sera émise dans les sept jours calendaires suivant le mouvement.

Conformément à l’article L441-6 du code de commerce, tout paiement effectué au-delà de ce délai

donne lieu au paiement :

─ d’une indemnité forfaitaire de 40€ pour frais de recouvrement ;

─ et à des pénalités de retard dont le taux d’intérêt contractuel T est :
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             T = 3 x taux intérêt légal* majoré de 10 points de pourcentage – Ce taux n’est pas plafonné.

* le taux d’intérêt légal est le taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne au 1er janvier

de l’année en cours pour le 1er semestre et au 1er juillet de l’année en cours pour le 2ème semestre.

V - Services particuliers

5.1 : Annulation de mouvement

─ Pour une sortie ou un mouvement de port si le pilote est congédié après s'être rendu à bord 

sans que l'opération pour laquelle il a été commandé ait reçu un commencement 

d'exécution, le bateau paie :

─ de nuit : le minimum de perception ;

─ de jour (de 08h00 à 20h00) : 50% du minimum de perception et éventuellement les 

heures d'attente prévues au 4.2.

─ Pour une entrée, si le pilote est congédié après s’être rendu à bord et que l’opération pour 

laquelle il a été commandé a reçu un commencement d’exécution puis a été annulée, le 

bateau paie 50% du tarif du mouvement commandé.

5.2 : Heures d'attente

Si l'opération d’entrée ou de sortie pour laquelle le pilote a été commandé ne commence pas à

l'heure  fixée,  le  bateau paie  par  heure  d’attente  30% du minimum de perception.  Toute  heure

commencée est due. Il n'est toutefois rien dû lorsque l'attente est inférieure à 45 minutes.

De nuit, c'est à dire de 20h00 à 08h00, le taux est doublé.

0 à 45 minutes 45 minutes à 1 heure Au-delà de 1 heure

Jour 0 30% minimum de perception 60% minimum de  perception

Nuit 0 60% minimum de perception 120% minimum de  perception

5.3 : Interruption de manœuvre

Le bateau qui, au cours d’un mouvement doit interrompre sa manœuvre (amarrage à quai, mouillage

ou attente sous remorques), cette manœuvre n’étant reprise qu’au moins deux heures plus tard, paie

outre le tarif d’entrée ou de sortie, 50 % du minimum de perception.

5.4 : Attente sur rade

Le  bateau,  qui  devant  entrer  au  port,  est  retardé  plus  d'une  heure  sur  rade  pour  un  motif

quelconque, le pilote étant à bord, paie, outre le tarif de pilotage, les heures passées à bord comme

des heures d'attente.

Le navire qui, après être sorti du port, séjourne sur rade et garde le pilote, paie, outre le tarif de

pilotage, les heures passées à bord comme des heures d'attente.

5.5 : Permanence à bord d'un navire

Si le pilote est demandé sur un navire pour assurer une permanence, le navire paie 20% du tarif B par

période  ou  fraction  de  période  de  24  heures,  sans  que  le  droit  soit  inférieur  au  minimum  de

perception, plus les heures d'attente.
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5.6 : Sortie consécutive à une entrée

Le navire qui, après être rentré au port, doit faire demi-tour et en ressortir sans avoir pu être mis

normalement à un poste à quai, paie, outre le droit pour une entrée, une sortie au même tarif.

5.7 :    Mouvements de port

Tout navire effectuant un mouvement dans un même bassin ou d’un bassin à un autre, paie 50% du

tarif B, sans que ce droit soit inférieur au minimum de perception.

5.8 :   Bateau en provenance ou à destination des écluses de Tancarville

Les bateaux à destination ou en provenance des écluses de Tancarville paient le tarif B.

VI -  Indemnités

6.1 : Déplacements

Une indemnité forfaitaire de déplacement est payée au pilote en plus du droit de pilotage : cette

indemnité est fixée à 30% du minimum de perception.

6.2 : Indemnités journalières

L'indemnité journalière prévue à l'article R5341-42 du Code des transports payée par le navire qui 

enlève le pilote hors de la station une fois le pilotage accompli, débarque ou embarque son pilote 

dans un port situé hors des limites de la station, est fixée au double du minimum de perception.
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nombre de débarquements autorisés pour la

pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten

maximus) dans le secteur « Bande Côtière

Hauts-de-France 1 & 2 » 
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 17 décembre 2025

ARRÊTÉ n°234/2025

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-France 1 & 2 » 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’acti-
vités maritimes et littorales ;

Vu l'arrêté préfectoral n°123/2025 du 03 septembre 2025 portant sectorisation pour le suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu l'arrêté préfectoral n°214/2025 du 04/12/2025 rendant obligatoire la délibération n°13/2025 du
Comité Régional des Pêches Maritimes et des  Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France rela-
tive à la création de la « Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France » pour la pêche embarquée
de la coquille Saint-Jacques dans la bande côtière des Hauts-de-France ;

Vu l'arrêté préfectoral n°215/2025 du 04/12/2025 rendant obligatoire la délibération n°14/2025 fixant
les conditions d’exploitation de la Coquille Saint-Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-
France pour la saison 2025-2026 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°222/2025 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-12-17-00003 - AR 234-2025 - Fixant les jours de pêche, le

nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière

Hauts-de-France 1 & 2 » 

53



Considérant la demande du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM)
des Hauts-de-France du 11/12/2025;

Considérant la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir
une gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE
Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de l’arrêté du préfet de la ré-
gion Normandie fixant le régime des zones de pêche, la pêche de la coquille Saint-Jacques
s’exerce selon les dates et horaires suivants :

 Bande Côtière  Hauts-de-France 1 & 2 (BC HDF 1 et BC HDF 2)

Périodes Jours Dates Temps de pêche Nombre de débarquements

Semaine 51

Lundi 15/12/25 6h00 - 20h00

4 débarquements sur 5 jours

Mardi 16/12/25 6h00 - 20h00

Mercredi 17/12/25 6h00 - 20h00

Jeudi 18/12/25 6h00 - 20h00

Vendredi 19/12/25 6h00 - 20h00

Samedi 20/12/25 PAS DE PÊCHE

Dimanche 21/12/25 6h00 - 20h00 1 débarquement sur 1 jour

Semaine 52

Lundi 22/12/25 6h00 - 20h00 1 débarquement sur 1 jour

Mardi 23/12/25

PAS DE PÊCHE

Mercredi 24/12/25

Jeudi 25/12/25

Vendredi 26/12/25

Samedi 27/12/25

Dimanche 28/12/25 6h00 - 20h00 1 débarquement sur 1 jour

Semaine 01

Lundi 29/12/25 6h00 - 20h00 1 débarquement sur 1 jour

Mardi 30/12/25

PAS DE PÊCHE

Mercredi 31/12/25

Jeudi 01/01/26

Vendredi 02/01/26

Samedi 03/01/26

Dimanche 04/01/26 8h00 - 20h00 1 débarquement sur 1 jour

2/4
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Semaine 02

Lundi 05/01/26 8h00 - 20h00

4 débarquements sur 5 jours

Mardi 06/01/26 8h00 - 20h00

Mercredi 07/01/26 8h00 - 20h00

Jeudi 08/01/26 8h00 - 20h00

Vendredi 09/01/26 8h00 - 20h00

Samedi 10/01/26
PAS DE PÊCHE

Dimanche 11/01/26

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00:00 à 23:59.

La quantité maximale de détention par navire pour chaque jour, est fixé à l’arrêté 215-2025
rendant obligatoire la délibération fixant les conditions d’exploitation de la Coquille Saint-
Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-France pour la saison 2025-2026. 

Chaque navire est autorisé à procéder à une seule vente par jour correspondant à un unique
débarquement. 

Article 2     :   

L’arrêté préfectoral n°222/2025 susvisé est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit
d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, dans un délai de deux
mois à compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours
citoyen accessible par le site www.telerecours.fr

Article 4 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie
ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation
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Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel

DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 

DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 

Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord

CRPMEM Normandie et Hauts-de-France

OP façade 

IFREMER

Criées

DIRMer MEMNor – MT – Moyens nautiques
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Mer du Nord

R28-2025-12-17-00006
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Tréport relatif aux tarifs applicables à compter

du 1er janvier 2026.
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – mer du Nord

Division activités maritimes

Service formation et emploi maritime                              Le Havre, le 17 décembre 2025

ARRÊTÉ n° 236 / 2025

Portant modification du règlement local de la station de pilotage du Tréport
relatif aux tarifs applicables à compter du 1er janvier 2026

Le préfet de la région Normandie, 
Préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code des transports ;  

Vu le Code des ports maritimes ; 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des  directions
interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté n° 66  du 31 décembre 1991 modifié portant règlement local de la station de pilotage du Tréport ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2000 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement des assemblées
commerciales ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  SGAR/23-032 du 30  janvier  2023  du préfet  de  la  région  Normandie  donnant
délégation  de  signature  en  matière  d’activités  à  M.  Hervé  THOMAS,  directeur  interrégional  de  la  mer
Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l’arrêté n° 111 / 2025 du 20 août  2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la
Mer Manche Est - Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes
et littorales ;

Vu l’avis de l’assemblée commerciale de la station de pilotage du Tréport, tenue le 10 décembre 2025 ;
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Vu l’avis du directeur régional adjoint de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des

solidarités de la région Normandie en date du 17 décembre 2025 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

ARRÊTE :

Article 1
er : 

L’annexe tarifaire à l’arrêté n° 66 du 31 décembre 1991 modifié portant règlement local de la station de

pilotage du Tréport est remplacée par l’annexe tarifaire jointe au présent arrêté.

A  rticle 2   :

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er janvier 2026.

A  rticle 3   :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord et le directeur départemental des territoires

et de la mer de  la Seine-Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Normandie.

Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur interrégional adjoint

Thierry CANTERI

Copies à     :  

DGITM/DTFFP/SDP/P3 

Préfecture de région / SGAR Normandie

DDTM 76 

Station de pilotage du Tréport

Port du Tréport
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Annexe tarifaire

au règlement local de la station de pilotage du Tréport

Tarifs en vigueur au 01 janvier 2026

1 - Assiette des tarifs 

Conformément à l’article R5341-32 du Code des Transports, les tarifs de pilotage ont pour assiette le volume

résultant du produit de la longueur hors tout du navire (L) par sa largeur maximale (l) par son tirant d’eau

maximal d’été (T). Résumé par la formule ci-dessous :

V = L x L x T

Dans laquelle V est exprimé en mètres cubes (sans décimale). 

L, l, T sont eux exprimés en mètres, décimètres et le cas échéant en millimètres.

La valeur du tirant d’eau T ne pouvant en aucun cas être inférieur à une valeur théorique égale à : 0.14 √Lxl. Il

s’agit du tirant d’eau plancher.

2 – Entrée ou sortie

Les montants sont donnés en euros (€).

Les prix ci-dessous sont calculés hors taxes.

Prise en charge :  311,61€

Prix au mètre-cube :                 0,0984€ 

Pilote congédié sans mouvement :                   93,48€      

Indemnité de déplacement (par mouvement) :    96,58€

3 – Déhalage

a) Déhalage simple :

Est considéré comme un déhalage simple, un déhalage le long d’un même quai (Nord ou Sud) sans

changement de bord à quai. On considère qu’il y a déhalage au moment où l’une des aussières doit

être changée de bollard et qu’il y a un mouvement du navire (avec ou sans l’usage de son appareil

propulsif).

Dans ce cas, il sera facturé 25 % du tarif du mouvement correspondant.

b) Déhalage sur le même quai avec évitage :

Dans ce cas-ci, le navire ne change pas de quai mais pour des raisons d’exploitation du port, il doit 

être évité (changement de bord à quai) au cours de son escale.

Dans ce cas, il sera facturé 50 % du tarif du mouvement correspondant.

c) Déhalage entre deux quais :

Dans ce cas de figure, le navire change de quai (du Nord au Sud ou inversement).

Dans ce cas, il sera facturé 75 % du tarif du mouvement correspondant.

d) Déhalage à la demande du pilote :

Tout déhalage fait à la demande du pilote ne saurait être facturé au navire.
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4 – Retard de navire

Conformément à l’article L5341-3 du Code des Transports : Le capitaine d'un navire soumis à l'obligation du

pilotage est tenu de payer le pilote, même s'il n'utilise pas ses services, quand celui-ci justifie qu'il a fait la

manœuvre pour se rendre au-devant du navire.

Le  passage  de  la  porte-écluse  ou  du sas  pêche  en direction  de  l’avant-port  et  lorsque  le  pilote  a  été

commandé, est considéré comme la manœuvre nécessaire pour se rendre au-devant du navire.

Dans ce cas-là, le pilotage est dû en entier.

Il est également dû lorsqu’en raison du mauvais temps, le pilote n’a pas pu embarquer à bord du navire.

5 – Opération nautique exceptionnelle

Lorsqu’un navire demande l’intervention de la pilotine dans la zone de pilotage ou de mouillage sans qu’une

opération de pilotage ne soit commandée, cette opération est facturée 500€ par mouvement de la pilotine.

6 – Licence de capitaine pilote

Les  navires  dont  les  capitaines  sont  détenteurs  d’une  licence  de  capitaine  pilote  en  cours  de  validité

bénéficient d’un tarif dégressif par mouvement quand ils ne font pas appel aux services d’un pilote. Ce tarif

est calculé sur la base du tarif général de pilotage.

Nombre de touchées (entrée + sortie) Pourcentage du tarif dû

De 0 à 100 10%

De 101 à 200 7.5%

Au-delà de 200 5%

Dans le cas où un navire dont le capitaine est titulaire de la licence de capitaine pilote fait appel aux services

du pilotage, alors le pilotage est dû en entier.
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-12-17-00005

AR 238-2025 - Portant modification du

règlement local de la station de pilotage de la

Seine - zone de Dieppe relatif aux tarifs

applicables à compter du 1er janvier 2026.
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – mer du Nord

Division activités maritimes

Service formation et emploi maritime                             Le Havre, le 17 décembre 2025

ARRÊTÉ n° 238 / 2025

Portant modification du règlement local  de la station de pilotage de la Seine
- zone de Dieppe -

relatif aux tarifs applicables à compter du 1er janvier 2026

Le préfet de la région Normandie, 
Préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code des transports ;  

Vu le Code des ports maritimes ; 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des  directions
interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté du 10 juillet 1990 portant fusion des stations de pilotage de la Seine-Rouen-Dieppe et de Caen-
Ouistreham ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2000 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement des assemblées
commerciales ;

Vu  l’arrêté n° 140 / 2005 modifié du 13 mai 2005 portant règlement local de la station de pilotage de la
Seine ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  SGAR/23-032 du 30  janvier  2023  du préfet  de  la  région  Normandie  donnant
délégation  de  signature  en  matière  d’activités  à  M.  Hervé  THOMAS,  directeur  interrégional  de  la  mer
Manche Est – Mer du Nord ;
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Vu l’arrêté n° 111 / 2025 du 20 août  2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la

Mer Manche Est - Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes

et littorales ;

Vu  l’avis de l’assemblée  commerciale de  la  station de  pilotage de la Seine - zone  de  Dieppe, tenue  le  03 

décembre 2025 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

ARRÊTE :

Article 1
er : 

L’annexe tarifaire de l’arrêté n° 140-2005 du 13 mai 2005 modifié susvisé, zone de Dieppe est remplacée par

l’annexe tarifaire jointe au présent arrêté. 

A  rticle 2   :

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er janvier 2026.

A  rticle 3   :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord et le directeur départemental des territoires

et de la mer de  la Seine-Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Normandie.

pour le préfet et par délégation,

Le Directeur interrégional adjoint

Thierry CANTERI

Copies à :

DGITM/DTFFP/SDP/P3 

Préfecture de région / SGAR Normandie

DDTM 76 

Station de pilotage
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Annexe tarifaire au règlement local de la station 

de pilotage de la Seine

zone de Dieppe

*******************

Annexe à l’arrêté n° 238 / 2025 du 17 décembre 2025

******************

Tarifs de pilotage applicables à compter du 1er janvier 2026

1. Définition

1.1 Volume tarifaire

Conformément à l'article R5341-32 du code des transports, le volume applicable à la tarification

des opérations de pilotage est le résultat « du produit de la longueur hors tout du navire, de sa

largeur maximale et de son tirant d'eau maximal d'été ».

1.2 Touchées

Une touchée d'un navire est son passage dans le port de Dieppe, c'est-à-dire une entrée et une

sortie. Les touchées sont comptabilisées que le navire fasse appel au service d'un pilote ou non.

2. Tarif général

Le tarif général de Dieppe est :

Volume tarifaire Tarif applicable

De 0 à 4 999m3 152,56 € + 0,0806 € par m3

De 5 000 à 9 999m3 554,64 € + 0,0599 € par m3, comptés à partir de 5 000m3

De 10 000 à 14 999m3 853,98 € + 0,0599 € par m3, comptés à partir de 10 000m3

De 15 000 à 19 999m3 1 171,34 € + 0,0599 € par m3, comptés à partir de 15 000m3

De 20 000 à 24 999m3 1 470,70 € + 0,0496 € par m3, comptés à partir de 20 000m3

De 25 000 à 29 999m3 1 736,68 € + 0,0496 € par m3, comptés à partir de 25 000m3

Au-dessus de 30 000m3 1 984,69 € + 0,0496 €par m3, comptés à partir de 30 000m3

Le tarif général est applicable aux navires à l'entrée et à la sortie du port de Dieppe.

Le prix du pilotage est dû en entier même si le pilote, par suite de circonstances indépendantes

de sa volonté, ne peut embarquer sur le navire en mer.

3. Tarif transbordeur transmanche

Le tarif transbordeur transmanche est 130,63 € + 0,0574 € par m3.

Le  tarif  transbordeur  transmanche est  applicable  aux  navires  transbordeurs  de  passagers,  de

voitures ou de camions qui assurent le service d'une ligne régulière transmanche à l'entrée et à la

sortie du port de Dieppe. 
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Le prix du pilotage est dû en entier même si le pilote, par suite de circonstances indépendantes

de sa volonté, ne peut embarquer sur le navire en mer.

Le tarif transbordeur transmanche non piloté est de 113,84 € + 0,0500 € par m3.

3.1

Les navires transbordeurs de passagers, de voitures ou de camions qui assurent le service d'une

ligne régulière transmanche paient 75% du tarif transbordeur transmanche lorsqu'ils font appel

aux services d'un pilote.

3.2

Les navires transbordeurs de passagers, de voitures ou de camions, dont le capitaine est titulaire

d'une  licence de capitaine pilote en cours  de validité,  et  qui  assurent  le  service  d'une ligne

régulière transmanche, bénéficient d'un tarif dégressif, quand ils ne font pas appel aux services

d'un pilote. Ce tarif est calculé à partir du tarif transbordeur transmanche non piloté et selon le

tableau ci-dessous :

Nombre de touchées

Pourcentage du tarif dû*Au  cours  de  l’année  civile

précédente

Ou  au  cours  du  semestre

civil précédent

De 0 à 199 De 0 à 99 17%

De 200 à 399 De 100 à 199 13%

De 400 à 599 De 200 à 299 9%

De 600 à 999 De 300 à 499 6%

Au-delà de 1 000 Au-delà de 500 4%

* le pourcentage le plus faible est retenu si une différence apparaît suivant la période prise en

compte.

4. Réductions et majorations de tarif

4.1

Tout navire quittant le port qui, après avoir franchi les jetées revient au bassin, paie le prix entier

du tarif de sortie, et 50% du tarif d'entrée.

4.2

Tout navire en relâche entrant et sortant sur lest sans effectuer d'opérations commerciales paie

50% du tarif d'entrée et de sortie.

4.3

Les navires dont le capitaine est titulaire d'une licence de capitaine pilote paient 20% du tarif

général de pilotage quand ils ne font pas appel aux services d'un pilote.

4.4

Les navires qui, bien qu'affranchis de l'obligation de pilotage, font appel aux services d'un pilote,

paient une majoration de 20% du tarif général.
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4.5

Les navires  affectés  à  un trafic  de graves dans  le  port  extérieur  paient  90% du tarif  général

lorsqu'ils font appel aux services d'un pilote.

4.6

Les navires  affectés  à  un trafic  de graves,  et  dont le  capitaine  est  titulaire  d’une  licence de

capitaine pilote, paient 10% du tarif général, quand ils ne font pas appel aux services d'un pilote.

4.7

Les  bâtiments  de  la  Marine  Nationale,  lorsqu'ils  ne  sont  pas  affectés  au  transport  de

marchandises ou d'équipements, paient 50% du tarif général.

4.8

Pour les opérations exceptionnelles, telles que celles entreprises sur des navires non motorisés, ou

en avarie de barre ou de machine, un tarif égal à 200 % du tarif général est appliqué pour chaque

opération.

4.9

Le tarif des convois dont l’unité principale ne dispose pas de machine de propulsion autonome

est égal à 200 % du tarif général.

5. Mouvements & mouillages

L'assistance  des  pilotes  est  facultative  pour  les  mouvements  dans  les  bassins  à  flot.  Elle  est

obligatoire pour les mouvements de cale sèche ou grill de carénage concernant les navires ayant

un volume égal ou supérieur à 2 500m3. Le tarif des mouvements est fixé à 37,5 % du tarif général,

avec un minimum de perception fixé à 60 % du tarif général pour 0m3.

Les navires qui utilisent les services d'un pilote pour prendre ou quitter le mouillage sur rade

paient le tarif des mouvements ci-dessus pour chacune de ces opérations.

6. Indemnités annexes

6.1 Défaut d'annonce ou de présentation

Tout navire qui ne prévient pas le bureau du port aux heures ouvrables qui précèdent la marée où

il doit entrer, ou le service du pilotage au moins cinq heures avant son arrivée sur rade, paie une

majoration  du tarif  qui  lui  est  applicable  de  10%.  Il  en  est  toutefois  dispensé s'il  signale  un

éventuel retard au moins trois heures et trente minutes avant l'heure de pleine mer au cours  de

laquelle il devait précédemment entrer, sans préjudice de l'indemnité prévue au paragraphe 6.2.

6.2 Navires en essais, compensation de compas, expériences

Tout navire qui retient un pilote pour effectuer des essais ou des expériences, ou procéder à la

compensation  de  ses  compas,  paie,  en  plus  du  prix  du  pilotage  d’entrée  ou  de  sortie,  un

supplément horaire fixé à 20% du tarif général pour 0 m3, avec un minimum de perception essais

lui-même fixé à 60% du tarif général pour 0 m3. Chaque heure commencée est due.
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6.3 Congédiement

Tout navire qui, pour un motif quelconque, n'utilise pas les services d'un pilote qu'il a commandé

ou appelé, peut le congédier en payant une indemnité de : 

─ 20% du tarif général pour 0 m3 si le congédiement a lieu entre deux heures et une heure

avant l'heure prévue pour  l'appareillage,  le  mouvement  ou l'embarquement du pilote sur

rade ;

─ 40% du tarif général pour 0 m3 si  le congédiement intervient moins d'une heure avant

l'appareillage, le mouvement ou l'embarquement du pilote sur rade.

Cette indemnité est versée sans préjudice de l'indemnité prévue au paragraphe 6.2.

Le pilote, qui s'est rendu à bord d'un navire à la demande d'un capitaine ou de son représentant,

et qui est congédié dans les deux heures sans que le mouvement pour lequel il a été commandé

ait reçu un commencement d'exécution, a droit à une indemnité horaire fixée  à  40 %  du  tarif

général pour 0 m3 par heure ou fraction d'heure de retard.

6.4 Attente

Lorsque le pilote n'est pas congédié, l'appareillage ayant eu lieu plus de deux heures après l'heure

pour laquelle le pilote a été commandé, le navire paie un supplément horaire fixé à 20% du tarif

général  pour  0  m3.  Chaque  heure  commencée  est  due.  Après  douze  heures  d'attente,  ce

supplément est remplacé par le supplément relatif au séjour à bord prévu au paragraphe 6.5 ci-

dessous.

6.5 Séjour à bord, retenue du pilote en dehors de la station

Tout navire qui, au cours d'une opération de pilotage d'entrée ou de sortie, retient le pilote plus

de douze heures à bord,  paie  un supplément de tarif,  par période de douze heures,  fixé au

minimum de perception. Toute période commencée est due.

Il en est de même lorsque, le pilote étant embarqué à bord, le navire est mis en quarantaine  par

décision administrative.

Quand un pilote est enlevé de la station, le décompte commence au moment du franchissement

des jetées.

6.6 Supplément pour effectif double du bateau pilote

Il  est  perçu  une  indemnité  égale  à  40%  du  tarif  général  pour  0  m 3 si  les  conditions

météorologiques nécessitent le doublement de l'équipage du bateau pilote.

6.7 Hors marée

Il est perçu une indemnité égale à 20 % du tarif général pour 0 m3 si la mise à bord ou la débarque

du pilote a lieu dans une période qui n'est pas comprise entre 1 heure avant l'ouverture et 1 heure

après la fermeture des portes du port de commerce.

7. Indemnités personnelles des pilotes

7.1 Couchage et nourriture

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-12-17-00005 - AR 238-2025 - Portant modification du

règlement local de la station de pilotage de la Seine - zone de Dieppe relatif aux tarifs applicables à compter du 1er janvier 2026. 68



Pendant  tout  le  temps  où  il  est  au  service  du  navire,  le  pilote  a  droit  au  couchage  et  à  la

nourriture dans les conditions fixées pour les officiers de la marine marchande par la convention

collective en vigueur.

7.2 Déplacement

Dans l'étendue de la zone de Dieppe, une indemnité de déplacement est allouée aux pilotes,

fixée à 85% du tarif général pour 0 m3. 

7.3 Indemnité de route

Lorsque pour une cause quelconque, le pilote ne peut être débarqué par le navire, il a droit, en

plus de la nourriture et du couchage pendant son séjour à bord :

─ le cas échéant, aux frais de débarquement ;

─ après son débarquement et jusqu'à sa mise en route, aux frais d'hôtel et de restaurant ; 

─ pour  le  trajet  à  faire  par  terre,  à  l'indemnité  kilométrique  prévue  à  l’article  26  du

règlement général du pilotage, les distances étant calculées par voie ferrée ;

─ pour le trajet à faire par mer, au passage en 1ère classe ;

─ dans le cas où il est débarqué à l'étranger, au remboursement des sommes effectivement

payées.

7.4 Indemnité journalière

Une indemnité journalière, fixée à 40% du tarif général pour 0 m3, est due à titre personnel pour

toute journée ou fraction de journée, au pilote d'un navire retenu à bord pour des expériences

(réglages de radiogoniomètres, compensation des compas, essais de vitesse, etc.) enlevé hors de

la station, retenu pour quarantaine ou pour toute autre cause en dehors du service normal.

7.5 Navires à deux pilotes

Pour des raisons de difficulté ou de formation particulière des pilotes, il  peut être nécessaire

d'embarquer deux pilotes pour une opération. Dans ce cas, les indemnités personnelles sont dues

pour les deux pilotes.
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Direction Générale des Finances Publiques 
Direction régionale des Finances publiques de 
Normandie et du département de la Seine-
Maritime
Division des ressources humaines
38 cours Clémenceau
76037 Rouen
Mél. : 
drfip76.ppr.personnel@dgfip.finances.gouv.fr

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

La directrice du pôle pilotage et ressources de la direction régionale des finances publiques de Normandie
et du département de la Seine-Maritime, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi  d’orientation n° 92-125 du 6 février  1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
république ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l'État dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010
et le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 (article 44) ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques modifié par le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012  ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques modifié par le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 et par le décret n° 2017-1255 du 8
août 2017 ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de déconcentration ;

Vu l’arrêté  du 23 décembre  2015 portant  nouvelle  organisation des directions  régionales  des  finances
publiques ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,
préfet du département de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 juin 2023 portant nomination de Madame Fabienne ROMBAUT, administratrice
des finances publiques, dans l’emploi de directrice de pôle à la direction régionale des finances publiques
de Normandie et du département de la Seine-Maritime ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  23-107  du  30  juin  2023, portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur à Madame Fabienne ROMBAUT,
administratrice des finances publiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  23-106 du  30  juin  2023,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à Madame Fabienne ROMBAUT, administratrice des finances publiques ;

accorde par la présente décision

1
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Article 1 : délégation spéciale de signature aux collaborateurs dont les noms suivent, pour :

- l’ensemble des actes nécessaires au pilotage et  à l’exécution des dépenses et  recettes du BOP 156
« gestion fiscale et financière de l’État et du secteur local » ;

- les actes et documents relatifs au BOP 723 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de
l'État » pour l'ensemble des opérations estampillées « direction régionale des finances publiques ;

- les actes d’engagement juridique et de constatation du service fait pour les dépenses du programme
218 « conduite et pilotage des politiques économiques et financières », BOP « action sociale - hygiène
et sécurité » ;

- les actes d'engagement juridique et de certification du service fait pour les dépenses du programme
362 "Écologie « ;

- les actes d'engagement juridique et de certification du service fait pour les dépenses du programme
348 "performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses opérateurs »

- Madame Lénaïc  DURIN,  administratrice  des finances  publiques  adjointe,  responsable  de la  division
Budget Immobilier Logistique ;

- Monsieur Renaud LESAGE, cadre contractuel, responsable du service Immobilier ;
- Monsieur Théo WU, inspecteur des Finances publiques, responsable du Budget.

Article 2 :  délégation spéciale  de signature en matière d’ordonnancement  secondaire pour les actes et
documents relatifs à la gestion courante (engagement des dépenses et certification du service fait) des
programmes suivants :

- BOP 156 UO « Gestion fiscale et financière de l'État et du secteur public local - direction régionale des
finances publiques de Normandie et du département de la Seine-Maritime » ;

- BOP 218 « conduite et pilotage des politiques économiques et financières » ;
- BOP  723  « Opérations  immobilières  et  entretien  des  bâtiments  de  l'État »  pour  l'ensemble  des

opérations estampillées « direction régionale des finances publiques ;
- BOP 362 "Ecologie" ;
- BOP 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses opérateurs ».

aux collaborateurs dont les noms suivent :

- Madame Lénaïc  DURIN,  administratrice  des finances  publiques  adjointe,  responsable  de la  division
Budget Immobilier Logistique ;

- Monsieur Renaud LESAGE, cadre contractuel, responsable du service Immobilier ;
- Monsieur Théo WU, inspecteur des Finances publiques, responsable Budget ;
- Monsieur Stéphane DAVID, contrôleur principal des finances publiques ;
- Madame Bertille LEPEZEL, contrôleuse des Finances Publiques. 

Pour les opérations de validation de remboursement de frais de déplacement sous l’application «  Frais de
déplacement » :

- Madame Peggy ROTH, contrôleuse principale des finances publiques ;
- Madame Stéphanie BOSTEL, contrôleuse des finances publiques
- Madame Bertille LEPEZEL, contrôleuse des finances publiques ;
- Madame Emilie LEBLOND, agent administratif principal des finances publiques.

Ces délégations (articles 1 à 3) portent sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses
ainsi que sur l’émission et la signature des titres de recettes.

Article 3 : délégation spéciale de signature en matière de pouvoir adjudicataire pour le BOP 156, le BOP 723,
le BOP 362 et le BOP 348 pour les actes et documents relatifs à la gestion courante des marchés publics
(engagement des dépenses et validation des services faits) aux chargés de mission immobilière suivants :

- Madame Lénaïc  DURIN,  administratrice  des finances  publiques  adjointe,  responsable  de la  division
Budget Immobilier Logistique ;

- Monsieur Renaud LESAGE, cadre contractuel, responsable du service Immobilier ;
- Monsieur Théo WU, inspecteur des Finances publiques, responsable Budget.

2
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Article 4 :  délégation spéciale  de signature en matière d'ordonnancement  secondaire pour les actes et
documents relatifs aux opérations - hors PSOP – concernant le titre 2 du BOP 156 (honoraires médicaux
suite  aux  accidents  de  travail,  capitaux  décès,  cotisations  IRCANTEC  et  RAFP,  allocations  «  enfants
handicapés » …) dont les noms suivent :

- Madame Laëtitia VOLPATO, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division
des ressources humaines et de la formation professionnelle ;

- Madame  Stéphanie  HEBERT,  inspectrice  divisionnaire  de  classe  normale  des  finances  publiques,
adjointe à la responsable de la division

- Madame Catherine RODIER, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale ;
- Madame Laurence PILATE, inspectrice des finances publiques ;
- Monsieur Fabrice DUBERT, inspecteur des finances publiques.

Article  5 : La  présente  délégation  prendra  effet  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de Normandie.

Article 6 : La précédente délégation accordée est annulée à compter de cette même date.

Fait à Rouen, le 24 décembre 2025

Pour la directrice du pôle pilotage et ressources,
L’administrateur de l’État,

directeur adjoint du pôle pilotage et ressources,

Benjamin MARGEAULT

3
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DECISION N° 1413/2025

Référence : DGR/SEDT
  

DELEGATION POUR LA VALIDATION DES OBJETS DE GESTION PERIMETRE 
ORDONNATEUR

Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Établissement Public Foncier de 
Normandie, nommé à cette fonction par arrêté de Madame la Ministre du logement, des 
territoires et de la ruralité en date du 10 décembre 2015, renouvelé par arrêté de Madame la 
Ministre déléguée auprès de la Ministre de la transition écologique chargée du logement, en 
date du 18 décembre 2020 et plus spécialement habilité aux fins des présentes en vertu du 
décret du 26 avril 1968 modifié. 

Il est rappelé que les Engagements EJ et Marché ne peuvent être validés dans Elap Finance 
par les titulaires habilités ou leur suppléant que postérieurement à la signature par 
l’ordonnateur ou ses délégataires des documents sous format papier ou numérique, à l’origine 
de ces opérations.

DECIDE PAR LA PRESENTE 

de déléguer la validation des retraits d’Engagement Juridique (REJ) permettant de 
diminuer le montant ou solder un Engagement Juridique ou Marché validé 
ordonnateur ; répondant aux principes édictés par les règles relatives à la gestion 
budgétaire et comptable publique et réalisée via le logiciel Elap Finance, à :

Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et 

du foncier.

Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

Anne-Marine ROBERT, directrice adjointe des interventions et du foncier,

Stéphanie GAUDIN, directrice adjointe de la gestion et des ressources,

Elsa BERTON, adjointe du directeur des interventions et du foncier

Léa LECOQ, chef de service du pôle études,

Cédric BOUR, chef de service du pôle travaux,

Adeline LODOVICI, chef de service pôle ressources humaines,

Nicolas DEBEY, chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au 

pilotage,

Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations 

et appui au pilotage, contrôleur de gestion

Virginie BOUTELOUP, chef de service des affaires juridiques, financières et 

moyens généraux,
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Azzeddine SOUANEF, adjoint du chef de service du pole affaires juridiques, 

financières et moyens généraux

Marine BERTE, chef de service du pôle innovation, développement et habitat,

Benoît LEBOUCHER chef de service du pôle stratégie et observation foncière, 

prospective.

de déléguer la certification des Services Faits répondant aux principes édictés par les
règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le logiciel
Elap Finance à :

Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et 

du foncier,

Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier,

Léa LECOQ, Chef de service du pôle études,

Cédric BOUR, Chef de service du pôle travaux,

Adeline LODOVICI, Chef de service du pôle ressources humaines,

Nicolas DEBEY, Chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au 

pilotage,

Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations 

et appui au pilotage, contrôleur de gestion

Virginie BOUTELOUP, Chef de service du pôle des affaires juridiques, 

financières et moyens généraux,

Azzeddine SOUANEF, adjoint du chef de service du pole affaires juridiques, 

financières et moyens généraux

Marine BERTE, Chef de service du pôle innovation, développement et habitat,

Benoît LEBOUCHER Chef de service du pôle stratégie et observation foncière, 

prospective

de déléguer la validation des demandes de correction sur Service Fait (DCR_SF), 
permettant de diminuer le montant ou solder un Service Fait ; répondant aux principes 
édictés par les règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et 
réalisée via le logiciel Elap Finance à :

Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et 

du foncier,

Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,
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Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier,

Léa LECOQ, Chef de service du pôle études,

Cédric BOUR, Chef de service du pôle travaux,

Adeline LODOVICI, Chef de service du pôle ressources humaines,

Nicolas DEBEY, Chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au 

pilotage,

Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations 

et appui au pilotage, contrôleur de gestion

Virginie BOUTELOUP, chef de service du pôle des affaires juridiques, 

financières et moyens généraux,

Azzeddine SOUANEF, adjoint du chef de service du pole affaires juridiques, 

financières et moyens généraux

Marine BERTE, chef de service du pôle innovation, développement et habitat,

Benoît LEBOUCHER chef de service du pôle stratégie et observation foncière, 

prospective

de déléguer la validation des Factures issues de chorus via le logiciel Elap Finance à :

Batut Marie-Pierre Bienfait Sarah
Biesuz Marie-Josée Cauchois Christophe
Chabane Hakima Delva Hélène
Deweerdt Stephanie Docquier Sandrine
Duhamel Véronique Flamant Natacha
Fournier Doria Groenwont Aurélie
Leclercq Fabienne Lecoq Anne-Marie
Lefebvre Florence Legal Patrice
Legouez Christine Lemarie Marie
Lemoine Christelle Leriche Reynald
Leroy Edwige Maunoury Jérémy
Mendy Rosa Papillon Gwenola
Noblet Floriane Portier Emmanuel
Ouin Géraldine Quenaon Carole
Phippen Catherine Vernier Sonia

de déléguer la validation des Factures non issues de chorus, les factures chorus le 
cas échéant, ainsi que le rejet des factures vers chorus à :

Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et 

du foncier, 

Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,
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Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier

Léa LECOQ, Chef de service du pôle études,

Cédric BOUR, Chef de service du pôle travaux,

Adeline LODOVICI, chef de service du pôle ressources humaines,

Nicolas DEBEY, chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au 

pilotage,

Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations 

et appui au pilotage, contrôleur de gestion

Virginie BOUTELOUP, chef de service des affaires juridiques, financières et 

moyens généraux,

Azzeddine SOUANEF, adjoint du chef de service du pole affaires juridiques, 

financières et moyens généraux,

Marine BERTE, chef de service du pôle innovation, développement et habitat,

Benoît LEBOUCHER chef de service du pôle stratégie et observation foncière, 

prospective.

de déléguer la validation des demandes de Paiement, répondant aux principes édictés 
par les règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le 
logiciel Elap Finance à :

Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et 

du foncier 

Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

Anne-Marine ROBERT, directrice adjointe des interventions et du foncier,

Stéphanie GAUDIN, directrice adjointe de la gestion et des ressources,

Elsa BERTON, adjointe du directeur des interventions et du foncier

de déléguer les demandes de reversement (DRV), répondant aux principes édictés 
par les règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le 
logiciel Elap Finance à :

Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et 

du foncier, 

Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier
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de déléguer la validation des Titres de recette, répondant aux principes édictés par les 
règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le logiciel 
Elap Finance à :

Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et 

du foncier, 

Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier

de déléguer les demandes de réduction de recette sur Titre, permettant de diminuer le 
montant ou solder un titre non encaissé lorsque cette réduction intervient la même 
année que la prise en charge du titre à réduire ; répondant aux principes édictés par 
les règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le 
logiciel Elap Finance à :

Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et 

du foncier, 

Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier

de déléguer la validation des demandes de corrections diverses d’écritures 
budgétaires et d’écritures de comptabilité générale sur compte 6,2 et 7 en lien avec 
des Services Faits ou Titres, répondant aux principes édictés par les règles relatives 
à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le logiciel Elap Finance
à :

Virginie BOUTELOUP, chef de service du pôle des affaires juridiques, 

financières et moyens généraux,

Azzeddine SOUANEF, adjoint du chef de service du pole affaires juridiques, 

financières et moyens généraux,

Nicolas DEBEY, chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au 

pilotage,

Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations 

et appui au pilotage, contrôleur de gestion

Floriane NOBLET, chargée de la gestion des processus
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de déléguer la validation ordonnateur dans Elap Finance des demandes de 
comptabilisation non saisies par l’Agence comptable, répondant aux principes édictés 
par les règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique, et réalisée via 
le logiciel Elap Finance à :

Virginie BOUTELOUP, chef de service du pôle des affaires juridiques, 

financières et moyens généraux,

Azzeddine SOUANEF, adjoint du chef de service du pole affaires juridiques, 

financières et moyens généraux,

Nicolas DEBEY, chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au 

pilotage,

Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations 

et appui au pilotage, contrôleur de gestion Floriane NOBLET, chargée de la 

gestion des processus

Cette nouvelle délégation annule et remplace la décision n°1311 publiée le 14 
novembre 2025.

Le Directeur Général 
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Décision n° 1335/2025 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME AUDREY LE CLOAREC 

 
 

 
 

Le Directeur Général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,  

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 
 
Considérant le Programme d’Action Foncière (PAF) signé entre l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie et la Commune de Dieppe dans sa version actualisée le 18 octobre 2021, après délibération 
du Conseil d’Administration de l’EPFN le 3 juin 2021 et délibération du Conseil Municipal de la 
Commune de Dieppe le 1er juillet 2021, et son avenant technique en date du 11 décembre 2024, 
 

Considérant la prise en charge de la procédure de déclaration d’utilité publique sur le périmètre de 
la ZAC DIEPPE SUD, après délibération du Conseil d’Administration de l’EPFN le 25 novembre 2022 
et délibération du conseil Municipal de la Commune de Dieppe le 15 décembre 2022, 

  
Considérant que cette opération a été déclarée d’utilité publique par arrêté préfectoral en date du 

27 juillet 2023, qu’un arrêté de cessibilité a été rendu le 21 septembre 2023 sur les parcelles nécessaires 
au projet d’aménagement de la ZAC DIEPPE SUD et qu’une ordonnance d’expropriation a été rendue 
le 18 juillet 2024 au profit de l’Etablissement Public Foncier de Normandie,  

 
Considérant le projet d’acte contenant traité d’adhésion à l’ordonnance d’expropriation établi par 

l’Etude dénommée « Pascale CHEDRU et Marie-Amélie LEFEVRE-POGGIALE, Notaires associés », 
société d’exercice libéral à responsabilité limitée titulaire d’un office notarial à ENVERMEU (76630), 26, 
rue des Canadiens, représentant l’exproprié, avec la participation de l’étude dénommée «  RIVES DE 
SEINE & ASSOCIES », Société par actions simplifiée titulaire d’un Office Notarial à ROUEN (76000), 
16 Boulevard Ferdinand Lesseps, représentant l’Etablissement Public Foncier de Normandie, 
expropriant, ayant reçu l’accord écrit de ce dernier, 

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey LE CLOAREC, Chargée 
d’opérations foncières à l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
d’adhésion à ordonnance d’expropriation rendue le 18 juillet 2024, établi par l’étude susmentionnée, 
portant sur le bien ci-après désigné, au profit de l’EPF Normandie, expropriant, à l’encontre de :  

L’exproprié : Monsieur Hamid AIT OMAR et Madame Rabia ARROUCHE épouse AIT OMAR, 
demeurant à DIEPPE (76370), commune déléguée de NEUVILLE-LES-DIEPPE (76370), 99 Ter Route 
de Bonne Nouvelle 

Désignation du bien exproprié : un immeuble d’habitation comprenant plusieurs logements, sis à 
DIEPPE (76200), 25, Rue de l’Entrepôt, cadastré section AS numéro 15, d’une contenance cadastrale 
de 62ca,  
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Moyennant une indemnité de CENT SOIXANTE-NEUF MILLE NEUF CENT SOIXANTE EUROS 
(169.960,00 €), indemnités de remploi incluses, se décomposant en indemnité principale pour CENT 
CINQUANTE TROIS MILLE SIX CENTS EUROS (153.600,00 €) et en indemnités de remploi pour 
SEIZE MILLE TROIS CENT SOIXANTE EUROS (16.360,00 €), qui sera réglée à la comptabilité de
l’étude « RIVES DE SEINE & ASSOCIES », susmentionnée, sans attendre l'accomplissement des 
formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de 
l'acte signé ;

Précision étant ici faite qu’en cas de non-libération des lieux par l’exproprié dans les délais impartis, 
l’acte contenant traité d’adhésion à l’ordonnance d’expropriation prévoit le versement d’une pénalité 
forfaitaire fixée à hauteur de DEUX CENTS EUROS (200 €), par jour calendaire de retard. Cette pénalité 
sera due de plein droit, automatiquement et immédiatement à l’EPF Normandie, expropriant, et ce 
jusqu’à la totale libération du bien

Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 
administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen, le 
Le Directeur Général, à Madame Audrey LE CLOAREC,

Bon pour accord, 

19/12/2025 19/12/2025
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Décision n°1412/2025 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Audrey LE CLOAREC 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 portant création de l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,  

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015, nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

Vu l’ordonnance n°2011-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L.321-11 et R.321-9 du code de l’urbanisme, 
 
 

Considérant le Programme d’Action Foncière signé dans sa version actualisée entre 
l’Etablissement Public Foncier de Normandie et la Ville de DIEPPE, le 18 octobre 2021, après 
délibération du Conseil d’Administration de l’Etablissement Public Foncier de Normandie du 03 juin 
2021 et délibération du Conseil Municipal de la Ville de DIEPPE, du 1er juillet 2021, et plus 
spécifiquement pour l’opération de la ZAC DIEPPE SUD, par délibération du Bureau de l’EPF 
Normandie, acceptant la prise en charge de cette opération, du 04 mars 2010. Un avenant technique 
au Programme d’Action Foncière a été signé le 12 décembre 2024. 

. 
Considérant le projet d’acte de vente établi par l’office notarial dénommé Société par Actions 

Simplifiée « RIVES DE SEINE & ASSOCIES », Société titulaire d’Offices Notariaux situés à GRAND-
COURONNE et ROUEN, et dont le siège est à GRAND-COURONNE (76530), 5 place Césaire Levillain, 
ayant reçu l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier de Normandie,  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey LE CLOAREC, Chargée  
d’Opérations Foncières de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
authentique établi par l’office notarial susnommé, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de : 

- la COMMUNE DE DIEPPE, collectivité territoriale, située dans le département de la Seine 
Maritime (76), dont l'adresse du siège est à DIEPPE (76200), 3 parc Jehan Ango BP 226, identifiée 
sous le numéro SIREN 217602176, 

 
Immeuble article un 
A DIEPPE (SEINE-MARITIME) 76200, 18 Cours de Dakar 
Un immeuble édifié d’un rez-de-chaussée sur cave avec une cour, en mauvais état 
Figurant ainsi au cadastre :  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section N° Lieudit Surface 

AS 19 18 CRS DAKAR 00 ha 02 a 84 ca 
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Immeuble article deux
A DIEPPE (SEINE-MARITIME) 76200 20 Avenue de la République, Section de Neuville-les-Dieppe
Une parcelle de terrain,
Figurant ainsi au cadastre :

Préfixe Section N° Lieudit Surface

466 AC 611 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 00 ha 07 a 62 ca

Moyennant le prix TOTAL de CENT SOIXANTE-HUIT MILLE SIX CENT CINQUANTE-DEUX 
EUROS ET SOIXANTE CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES (168.652,60 € T.T.C.), valable 
jusqu’au 30 décembre 2025, se décomposant en valeur foncière pour 97.000,00 €, à laquelle 
s'ajoutent les frais d’éviction pour 66.990,00 €, les frais d’acquisition et actualisation d’un montant de 
3.885,50 € et la TVA sur marge d'un montant de 777,10 €, stipulé payable dans le délai de 45 jours à 
compter de la signature de l’acte ; passé ce délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux 
légal.

Article 2 : La présente décision est notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 
administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie.

Fait à ROUEN, Notifiée 

   Le Directeur Général à Madame Audrey LE CLOAREC

19/12/2025 19/12/2025
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Décision n° 1411/2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME Pauline HEQUET

Le Directeur G , Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,

ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant la Convention d Interventions signée entre la Commune de NEUFCHÂTEL-EN-BRAY 
et l E.P.F. Normandie le 28 février 2025, après délibération du Conseil Municipal du 09 septembre 2024
et dé , 

la "SCP Emmanuel LESSARD, Notaire associé" 
titulaire d'un office notarial immatriculé à la Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés 
de notaires (CRPCEN) sous le numéro 76069 et dont le siège social est à NEUFCHATEL-EN-BRAY 
(76270), 1, rue Cauchoise, avec le concours à distance de Maître Camille PREVOST-LEFRANCOIS, 
Notaire à ROUEN, 

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Pauline HEQUET, Chargée 

authentique établi par l susmentionnée, par lequel cet
auprès de 

Le CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE, centre communal d'action sociale dont le siège 
est à NEUFCHATEL-EN-BRAY (76270), rue du Baron d Haussez, Identifiée sous le numéro SIREN 
267600427, non immatriculé au registre du commerce et des sociétés.

Un ensemble immobilier sis à NEUFCHATEL-EN-BRAY (76270), 3 rue du Pot d'Etain, cadastré 

Moyennant le prix de DEUX CENT MILLE EUROS (200.000,00 ), en valeur libre, qui sera réglé 
à la comptabilité de sans attendre l'accomplissement des formalités de la 
publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé ;

Article 2 : actes 
. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen,  
Le Directeur Général, à Madame Pauline HEQUET, 
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coordonnées)
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Préfecture de la Seine-Maritime - DDTM

R28-2025-12-15-00014

Arrêté 25046 du 4.12.2025 Désignation des

membres du CSA DDTM76
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R28-2025-12-17-00004

20251217 DZPN Ouest Subdélégation

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R28-2025-12-17-00004 - 20251217 DZPN Ouest Subdélégation 146



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R28-2025-12-17-00004 - 20251217 DZPN Ouest Subdélégation 147



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R28-2025-12-17-00004 - 20251217 DZPN Ouest Subdélégation 148



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R28-2025-12-17-00004 - 20251217 DZPN Ouest Subdélégation 149



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R28-2025-12-17-00004 - 20251217 DZPN Ouest Subdélégation 150



Sous-Préfecture du Havre

R28-2025-12-17-00007

Arrêté préfectoral portant encadrement des

supporters de l'Amiens SC dans le cadre de la

rencontre des 32ème de finale de la Coupe de

France de Football opposant ce club au Havre

Athletic Club (HAC) le 21 décembre 2025 à

17h30

Sous-Préfecture du Havre - R28-2025-12-17-00007 - Arrêté préfectoral portant encadrement des supporters de l'Amiens SC dans le

cadre de la rencontre des 32ème de finale de la Coupe de France de Football opposant ce club au Havre Athletic Club (HAC) le 21

décembre 2025 à 17h30

151



Sous-Préfecture du Havre - R28-2025-12-17-00007 - Arrêté préfectoral portant encadrement des supporters de l'Amiens SC dans le

cadre de la rencontre des 32ème de finale de la Coupe de France de Football opposant ce club au Havre Athletic Club (HAC) le 21

décembre 2025 à 17h30

152



Sous-Préfecture du Havre - R28-2025-12-17-00007 - Arrêté préfectoral portant encadrement des supporters de l'Amiens SC dans le

cadre de la rencontre des 32ème de finale de la Coupe de France de Football opposant ce club au Havre Athletic Club (HAC) le 21

décembre 2025 à 17h30

153



Sous-Préfecture du Havre - R28-2025-12-17-00007 - Arrêté préfectoral portant encadrement des supporters de l'Amiens SC dans le

cadre de la rencontre des 32ème de finale de la Coupe de France de Football opposant ce club au Havre Athletic Club (HAC) le 21

décembre 2025 à 17h30

154



Sous-Préfecture du Havre - R28-2025-12-17-00007 - Arrêté préfectoral portant encadrement des supporters de l'Amiens SC dans le

cadre de la rencontre des 32ème de finale de la Coupe de France de Football opposant ce club au Havre Athletic Club (HAC) le 21

décembre 2025 à 17h30

155


